
 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 NOVEMBRE 2023  

 

La réunion est tenue exceptionnellement en la Maison du Bailli, Grand’Place, 20 à Braine-le-Château, vu le 

problème affectant la salle des mariages de la Maison communale, actuellement dépourvue de chauffage (les travaux 

d’aménagement du réseau de chaleur, de démontage du système de chauffage électrique et d’installation de 

radiateurs classiques n’étant pas encore terminés). 

Chaque élu(e) a été informé(e) officiellement du changement de lieu par courriel du Directeur général de ce 29 

novembre à 11 h 11’. 

Quant au public, il a été informé de la modification du lieu de réunion par avis diffusés sur le site web de la 

commune, via le grand écran installé dans le hall d’entrée de la maison communale (visible / lisible depuis 

l’extérieur du bâtiment au travers de la baie vitrée) et affichage sur les deux vantaux vitrés de la porte d’accès à la 

maison communale.  

 

Présents : M. TAMIGNIAU, Bourgmestre-Président ; 

  M. F. BRANCART, Mmes SACRÉ et NETENS, M. PEETROONS, Échevin(e)s ; 

 M. LACROIX Président du C.P.A.S. ; 

MM. DELMÉE, HANNON, SAMPOUX, Melle BAUGNET, 

Mme DERIDDER, M. LAMBERT et Mme MAYET, Conseillers ; 

 M. M. LENNARTS, Directeur général. 

Excusés : Mmes N. BRANCART, DORSELAER, MM. DE GALAN et PISSENS, 

  Mmes de MONTPELLIER d’ANNEVOIE et MAHIANT, Melle ROMEYNS 

  et Mme RABBITO Conseillers. 

 ---------------------------------- 

 Monsieur le Bourgmestre ouvre la séance publique à 20 h 21'. 

L’assistance se compose alors d’un journaliste de la presse écrite (L’AVENIR), d’un membre du Conseil de l’action 

sociale et d’une autre personne. 

 ------------------------------------ 

Article 1er :  Décisions de l'autorité supérieure compétente relatives à différents actes du Conseil 

communal :   communication. 

Sur invitation de M. le Bourgmestre, M. LENNARTS donne connaissance à l'assemblée des documents 

suivants : 

1. Lettre du 10 novembre 2023 (réf. : SPWIAS/050101/frede_cas/2023-065704 – du Service public de 

Wallonie – Intérieur et action sociale – Département des Finances locales – Direction de la Tutelle 

financière – Avenue Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur) informant le Collège que la délibération 

du Conseil communal du 25 octobre 2023 portant décision d’établir le taux de la taxe additionnelle au 

précompte immobilier à 2000 centimes additionnels pour l’exercice 2024 "n’appelle aucune mesure de 

tutelle et est devenue pleinement exécutoire". 

2. Lettre du 10 novembre 2023 (réf. : SPWIAS/050101/frede_cas/2023-065707 – du Service public de 

Wallonie – Intérieur et action sociale – Département des Finances locales – Direction de la Tutelle 

financière – Avenue Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur) informant le Collège que la délibération 

du Conseil communal du 25 octobre 2023 portant décision de fixer le taux de la taxe additionnelle à 

l’impôt des personnes physiques à 8% pour l’exercice 2024 "n’appelle aucune mesure de tutelle et est 

devenue pleinement exécutoire". 

3. Arrêté du 17 novembre 2023 de M. Chr. COLLIGNON, Ministre régional wallon du Logement, des 

Pouvoirs locaux et de la Ville, notifié le 20 novembre 2023 (réf. : SPWIAS/050100/cattr-

_ali/11SPW30/2023-065714 - du Service public de Wallonie - intérieur action sociale - Département 

des Finances locales – Direction de la tutelle financière – Avenue Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 

Namur), portant approbation des décisions du Conseil communal du 25 octobre 2023 relative à 

l’adoption des règlements fiscaux (5 taxes) pour l’exercice 2024. 

4. Arrêté du 27 novembre 2023 de M. Chr. COLLIGNON, Ministre régional wallon du Logement, des 

Pouvoirs locaux et de la Ville, notifié le 28 novembre 2023 (réf. : SPW IAS/FIN/2023-065442/Braine-

le-Château/CM/Modifications budgétaires – du Service public de Wallonie - Intérieur action sociale - 

Département des Finances locales – Direction de Namur – Brabant wallon – Place Falmagne, 1 à 5000 

Namur), portant approbation des modifications budgétaires n° 4 pour l’exercice 2023, adoptées en 

séance du Conseil communal le 25 octobre 2023. 

Dont acte. 

Article 2 : Projets de développement à soutenir financièrement par la commune sur proposition de 

Solidarité internationale Wauthier-Braine-le-Château (anciennement Commission Tiers-

Monde de Braine-le-Château). Octroi de subventions à charge du budget communal de 

l'exercice 2023 : décision [485.1]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la circulaire du Ministre régional wallon des Pouvoirs locaux et de la Ville (30 mai 2013) relative à 

l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux, publiée au Moniteur belge du 29 août 2013 ; 

 Revu sa délibération du 3 décembre 2018 portant essentiellement décision de déléguer au Collège 



communal - jusqu'au terme de la mandature en cours - l’octroi des subventions qui figurent nominativement au 

budget communal, dans les limites des crédits qui y sont inscrits à cet effet et approuvés par l’autorité de tutelle ; 

 Vu le budget de l'exercice qui s'achève, tel que modifié ; 

Considérant qu'une allocation d'un montant total de 15.000,00 EUR (quinze mille euros) y est réservée 

pour l'octroi de subventions à différentes "institutions d'aide au tiers-monde" [sur l'article de dépenses 164/332-

02], sans que celles-ci ne soient toutefois nominativement identifiées ; 

 Considérant qu'il y a lieu de désigner nominativement les organismes bénéficiaires et de préciser le 

montant qui leur est alloué ; 

Considérant que l'association de fait dénommée "Solidarité internationale Wauthier-Braine-le-Château" 

(anciennement "Commission Tiers-Monde de Braine-le-Château") – au sein de laquelle siège Madame l'Échevine J. 

SACRÉ, en charge de l’aide au développement – propose au Conseil les projets à soutenir et suit leur 

développement de bout en bout ; 

Revu sa délibération du 28 juin 2023 portant décision d’octroyer une subvention d’un montant de 

2.042,00 EUR (deux mille quarante-deux euros) à l’A.s.b.l. Amalgache, dont le siège social est établi à 1440 

Braine-le-Château, rue du Bois de Samme, 19, en vue de financer l’achat de trois fauteuils hydrauliques de 

dentisterie (pour les patients) de la marque QUIRUMED et de lampes d’examen sur pied indépendant de type 

VIDA XL, pour sa mission de soins de dentisterie organisée dans le village de Ambalavao à Madagascar du 9 au 

24 septembre 2023 ; 

Vu les quatre notes de propositions datées du 7 novembre 2023, signées par MM. S. THIRY et R. 

MEERT, respectivement Président et Secrétaire de l'association précitée ; 

Vu le procès-verbal de la réunion du 7 novembre 2023 de l'association précitée, avec ses annexes, 

composant ensemble un dossier particulièrement bien documenté à la fois quant à la pertinence des projets 

concernés et quant à la bonne utilisation des aides consenties par la commune (données budgétaires, …) ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-37, L1124-4 § 5, alinéa 2, L3122-2 et L3331-1 et suivants, relatifs à l'octroi et au 

contrôle des subventions octroyées par les communes et les provinces ; 

 Considérant que, suivant décret du 31 janvier 2013 modifiant le Code précité notamment en son article 

L3122-2 (dispositions entrées en vigueur le 1er juin 2013), la décision portant octroi de subventions n'est plus 

soumise à la tutelle générale d'annulation (du Gouvernement wallon) comme le rappelle la circulaire précitée du 30 

mai 2013 ; 

 Ouï Madame l'Échevine J. SACRÉ en son rapport ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Le solde disponible des crédits de transfert inscrits au budget de l'exercice 2023 sous l'article de 

dépenses 164/332-02, est réparti comme suit en 4 tranches de subventions : 

1) un montant de 1.250,00 EUR (mille deux cent cinquante euros) au profit de l’organisation ABANTU 

ZAMBIA A.s.b.l., route de Beaumont, 62 à 1380 Lasne, pour participer au projet d’équipement en kits 

solaires d’éclairage des bâtiments mis à la disposition des enseignants à Malundu (Zambie) ; 

2) un montant de 3.708,00 EUR (trois mille sept cent huit euros) au profit de l'organisation non 

gouvernementale "ÉDUCATION SANS FRONTIÈRES" A.s.b.l., Grand'Place, 8 à 1440 Braine-le-

Château, pour participer aux travaux de renouvellement des toitures rouillées de l’école à Pô (au Burkina 

Faso) ; 
3) un montant de 4.000,00 EUR (quatre mille euros) au profit de l'organisation non gouvernementale  

"LES ÎLES DE PAIX", rue du Marché, 37 à 4500 Huy, pour "participer au projet de réhabilitation du 

système d’accès à l’eau potable complété par une réflexion menée avec chaque famille sur l’ensemble du 

cadre de vie. Ce projet concerne 120 familles rurales de 3 villages du Pérou.". 
4) un montant de 4.000,00 EUR (quatre mille euros) au profit de "TERRES ROUGES" A.s.b.l. (adresse de 

contact : Avenue Albert, 49 à 1190 Bruxelles), pour les 4 affectations suivantes, à Cotonou (au Bénin) : 

° 2.400,00 EUR pour la rétribution de la formatrice de l'atelier de couture assurant la formation à temps 

plein des jeunes filles ; 

° 120,00 EUR sont prévus pour la participation aux coûts d’électricité afférents à l’alimentation des fers 

à repasser électriques ; 

° 240,00 EUR de participation aux frais de formation complémentaire d’une étudiante ; 

° 1.240,00 EUR de participation aux frais d’alimentation des enfants. 

Article 2 : Le Collège communal est chargé de l'exécution de la présente décision. Celle-ci n'est pas soumise à la 

tutelle générale d'annulation du Gouvernement wallon. 

Article 3 : Fabrique d'église de la paroisse des Saints Pierre et Paul (Wauthier-Braine) Modification 

budgétaire n°1 pour l'exercice 2023 : approbation [185.30.2]. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises ; 

 Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée ;  

 Vu le Décret du 13 mars 2014 (publié au Moniteur belge du 4 avril 2014) modifiant le Code wallon de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation et diverses dispositions relatives à la tutelle sur les établissements 

chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

 Vu la Circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=2004042242%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=1&cn=2004042242&table_name=LOI&nm=2004A27184&la=F&chercher=t&dt=CODE+DE+LA+DEMOCRATIE+LOCALE+ET+DE+LA+DECENTRALISATION&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&sql=dt+contains++%27CODE%27%2526+%27DE%27%2526+%27LA%27%2526+%27DEMOCRATIE%27%2526+%27LOCALE%27%2526+%27ET%27%2526+%27DE%27%2526+%27LA%27%2526+%27DECENTRALISATION%27and+actif+%3D+%27Y%27&tri=dd+AS+RANK+&trier=promulgation&imgcn.x=26&imgcn.y=4#Art.L3122-3


chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ;  

 Considérant que le budget de la Fabrique d'église de la paroisse des Saints Pierre et Paul (Wauthier-

Braine) pour l’exercice 2023 a été réformé par l’assemblée en séance du 19 octobre 2022 ; que tel que réformé, 

ledit budget présente un résultat comptable de 0,00 EUR (44.582,29 EUR en recettes et en dépenses),  

- avec une intervention communale ordinaire de secours de 13.604,31 EUR  

- et aucune intervention communale extraordinaire de secours ; 

 Vu la modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2023, arrêtée par le Conseil de Fabrique en séance 

extraordinaire du 4 octobre 2023 et déposée à l’Administration communale le 8 novembre 2023 (!) ; 

 Vu les pièces justificatives annexées à cette modification budgétaire ; 

 Considérant que cette modification budgétaire a été transmise à l’Archevêché de Malines-Bruxelles 

(organe représentatif du culte reconnu) ;  

 Vu les délais de tutelle spéciale d’approbation ; 

 Attendu que cette modification budgétaire porte sur  

o un réaménagement des dépenses ordinaires, 

o l’inscription de deux dépenses extraordinaires (articles D54 et D55) entièrement financées sur 

fonds propres (article R23 des recettes extraordinaires) ; 

 Considérant que suite à cette modification, le budget présente les résultats suivants (montants en EUR) :  

Recettes ordinaires totales 27.420,94 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 

- 115,66 EUR par rapport au Budget initial, tel que réformé 

13.488,65  

Recettes extraordinaires totales 21.201,17 

- dont un transfert de trésorerie de : 

              + 2.605,48 EUR par rapport au Budget initial, tel que réformé 

2.605,48  

- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 18.596,69  

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 

+ 3.151,91 EUR par rapport au Budget initial, tel que réformé 

15.251,91 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 

- 1.717,57 EUR par rapport au Budget initial, tel que réformé 

30.764,72  

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 

+2.605,48 EUR par rapport au Budget initial, tel qu’approuvé 

2.605,48  

 Recettes totales 48.622,11  

Dépenses totales 48.622,11 

Résultat budgétaire 0,00  

 Vu la lettre de l’Archevêché de Malines-Bruxelles datée du 15 novembre 2023 [sans références, si ce 

n’est la mention Objet : Fabriques d’Eglise Saints-Pierre & Paul : Modification budgétaire (sic !)], reçue à 

l’Administration communale par courriel le même jour et par courrier postal le 20 novembre 2023, dont de larges 

extraits sont repris ci-dessous : 

En conformité avec l’article L3162-1 du CDLD et des articles 1 et 2 de la loi du 4 mars 1870 modifiée, le 

chef diocésain arrête et approuve la modification budgétaire n°1 du budget 2023 (ajustements divers et 

embellissement église) arrêté par le conseil de fabrique Saints-Pierre & Paul. Afin de ne pas modifier 

l’Article 17, nous suggérons d’indiquer à l’article R23 le montant de 2.4789,82 €. (sic !) 

Récapitulatif  

Supplément communal ordinaire 13.604,31 € 

Supplément communal extraordinaire 0,00 € 

Boni présumé 18.595,69 € 

Mali présumé 0 € 

Total des dépenses arrêtées par l’Evêque 15.251,91 € 

Total général des recettes 48.622,11 € 

Total général des dépenses 48.622,11 € 

Equilibre du budget 2023 0,00 € 

 Considérant que, comme on a pu le lire supra, les deux dépenses extraordinaires (articles D54 et D55) 

sont financées entièrement par une recette extraordinaire (= transfert de trésorerie interne à la Fabrique) inscrite à 

l’article R23 ; qu’il n’y a pas lieu de modifier le montant repris à cet article ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 08 novembre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 41/2023 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 23 novembre 

2023 et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

Vu la note du service communal des finances datée du 20 novembre 2023 ; 

Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

 Après en avoir délibéré ;  

 Par 11 voix "pour", aucune voix "contre" et 2 abstentions (M. DELMÉE et Melle BAUGNET), 



ARRÊTE : 

Article 1er : La modification budgétaire n°1 pour l’exercice 2023 de la Fabrique d’église des Saints Pierre et Paul 

(Wauthier-Braine) est approuvée. 

Tel que modifié, le budget pour l’exercice 2023 présente les résultats suivants (montants en EUR) : 

Recettes ordinaires totales 27.420,94 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 

- 115,66 EUR par rapport au Budget initial, tel que réformé 

13.488,65  

Recettes extraordinaires totales 21.201,17 

- dont un transfert de trésorerie de : 

              + 2.605,48 EUR par rapport au Budget initial, tel que réformé 

2.605,48  

- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 18.596,69  

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 

+ 3.151,91 EUR par rapport au Budget initial, tel que réformé 

15.251,91 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 

- 1.717,57 EUR par rapport au Budget initial, tel que réformé 

30.764,72  

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 

+2.605,48 EUR par rapport au Budget initial, tel qu’approuvé 

2.605,48  

 Recettes totales 48.622,11  

Dépenses totales 48.622,11 

Résultat budgétaire 0,00  

Article 2 : En application de l’article L3162-3 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

tel que modifié, un recours est ouvert à la Fabrique d’église de la paroisse des Saints Pierre et Paul (Wauthier-

Braine) et à l’Archevêché de Malines-Bruxelles contre la présente décision devant le Gouverneur de la Province 

du Brabant wallon. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification 

qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be . 

Article 4 : Conformément au Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, la 

présente décision est publiée par la voie d’affiche (article L3115-2) et notifiée à la Fabrique d’église de la 

paroisse des Saints Pierre et Paul (Wauthier-Braine) ainsi qu’à l’Archevêché de Malines-Bruxelles (article 

L3115-1). 

Article 4 : Gestion des déchets. Taux de couverture du coût-vérité pour l’exercice 2024 : décision. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu le Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, tel que modifié ; 

 Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 [publié au Moniteur belge du 17 avril 2008] relatif 

à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents, plus 

communément appelé « Arrêté Coût-Vérité », tel que modifié ; 

 Vu la Circulaire ministérielle du 30 septembre 2008 relative à la mise en œuvre de cet Arrêté ; 

 Vu la lettre du 17 octobre 2008 par laquelle Monsieur Benoît LUTGEN, alors Ministre régional de 

l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme, apporte des précisions complémentaires relatives 

à la mise en œuvre de cet arrêté ;   

 Vu le [nouveau] règlement général de police pour les communes composant la Zone de police Ouest 

Brabant wallon, tel qu’adopté en séance du 25 octobre 2023 et d’application depuis le 1er novembre 2023, lequel 

reprend en ses articles 45 à 58 les dispositions concernant les collectes de déchets et les points d’apports y 

relatifs ; 

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Francis BRANCART, Échevin de l’Environnement, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Le taux de couverture du coût-vérité pour l’exercice 2024 est estimé à 95,00 %, sur base des éléments 

suivants (montants en EUR) : 

Somme des recettes prévisionnelles 651.792,67 

Somme des dépenses prévisionnelles 686.571,12 

Article 2 : La présente délibération sera transmise au Département du Sol et des Déchets, Direction des 

Infrastructures de Gestion et de la Politique des Déchets du Service public de Wallonie. 

 

 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be/
http://actionsociale.wallonie.be/sites/default/files/CB%202020%20-%20Commune.pdf


Article 5 : Taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et des déchets 

assimilés à des déchets ménagers (exercice 2024) : décision [484.721].  

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 170 §4 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des 

communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

 Vu le Décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des matières et à la propreté publique 

(publié au Moniteur belge du 31 juillet 2023, erratum Moniteur belge du 25 octobre 2023 - N.B. : tout le texte du 

Décret a été remplacé par cet erratum] ; 

 Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 [publié au Moniteur belge du 17 avril 2008] relatif 

à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents, plus 

communément appelé « Arrêté Coût-Vérité », tel que modifié ; 

 Vu la Circulaire ministérielle du 30 septembre 2008 relative à la mise en œuvre de cet Arrêté ; 

 Vu le [nouveau] règlement général de police pour les communes composant la Zone de police Ouest 

Brabant wallon, tel qu’adopté en séance du 25 octobre 2023 et d’application depuis le 1er novembre 2023, lequel 

reprend en ses articles 45 à 58 les dispositions concernant les collectes de déchets et les points d’apports y 

relatifs ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, dont notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3°, L3321-12 et L1133-1 ; 

 Vu l'Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège 

[des Bourgmestre et Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente taxe afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

Revu sa délibération du 23 novembre 2022 par il établit, pour l'exercice 2023, une taxe communale sur la 

collecte et le traitement des déchets ménagers et des déchets assimilés à des déchets ménagers ; 

Considérant qu’à défaut de décision prise par l’autorité de tutelle dans le délai légal, cet acte est devenu 

exécutoire par expiration du délai [de tutelle] en date du 28 décembre 2022, conformément à l’article L3132-1 du 

Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié ; 

Attendu que depuis l’exercice 2018, les règlements-taxes annuels ne prévoient plus la distribution de 

sacs « prépayés » pour ordures ménagères ; 

Considérant que les délibérations de l’assemblé arrêtant ces textes ont soit été approuvées par le 

Ministre régional wallon compétent (exercices 2018, 2020 et 2021), soit été admises à sortir leurs effets par 

dépassement du délai de tutelle (exercices 2019, 2022 et 2023) ;   

Considérant la volonté de la commune de favoriser la démarche « zéro-déchet » sur son territoire et 

d’encourager les habitants qui s’y engagent en ne les pénalisant pas ;  

Attendu qu’il relève de la bonne gestion des deniers publics tout autant que de l’équité, de s’assurer du 

paiement de la partie forfaitaire de la taxe avant toute remise des sacs « prépayés » ; 

Considérant que seul le service communal des finances dispose des instruments pour ce faire ; que ce 

service devrait donc réaliser les opérations de contrôle et de distribution en sus des nombreuses autres tâches qui 

lui incombent ; que le coût de ces prestations (estimées à titre indicatif à quelque 5.100,00 EUR) devrait être 

inclus dans le calcul du coût-vérité et, de facto, compris dans la contribution à charge du citoyen ! ;    

Considérant que les fréquences des collectes de déchets résiduels (sacs blancs) et de déchets organiques 

(sacs verts) seront modifiées à partie du 1er février 2024 (les sacs blancs seront ramassés un mardi sur deux et les 

sacs verts tous les mardis) ; 

Considérant que deux conteneurs pour ordures ménagères (« points d’apport volontaire ») seront 

installés prochainement dans la commune et dispenseront les utilisateurs potentiels de l’obligation d'employer 

les sacs officiels pour leurs OMR ; 
Considérant que le Code réglementaire wallon de l’action sociale et de la santé (CWASS), en ses 

annexes 120, 121 et 122, prévoit que le prix dû à l’établissement accueillant inclut notamment au minimum 

l’évacuation des déchets ; que par conséquent, les résidents d’une résidence-services, d’une maison de repos, 

des centres d’accueil de jour et/ou de nuit et les résidents des centres de soins de jour doivent être exonérés de la 

présente taxe ;  

Attendu que la Belgique, comme le monde entier, est toujours sous la menace de la COVID-19 ;  

Considérant l’incertitude quant à l’évolution de ce fléau ; 

Attendu qu’il revient aux autorités publiques de veiller à la santé de la population ; qu’il y a lieu 

d’éviter aux citoyens tout déplacement inutile ou superflu ; 

Considérant que les services communaux travaillent toujours uniquement sur rendez-vous ; qu’il serait 

difficilement concevable d’inviter chaque contribuable à se présenter à l’administration communale à un jour et 

une heure déterminés (4260 ménages seront enrôlés dans le cadre de la présente taxe) ; 
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Vu les prévisions budgétaires en matière de déchets communiquées par l’intercommunale in BW ; 

Vu sa délibération de ce jour par laquelle il estime à 95 % le taux de couverture du coût-vérité pour 

l’exercice 2023 ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 22 novembre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 40/2023 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 23 novembre 

2023 et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Ouï Monsieur Francis BRANCART, Échevin de l’Environnement, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Il est établi, pour l'exercice 2024, une taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets 

ménagers et des déchets assimilés à des déchets ménagers. Cette taxe est constituée d’une composante forfaitaire 

et d’une partie variable. 

Sont visés l’enlèvement des déchets ménagers et des déchets assimilés à des déchets ménagers au sens du 

[nouveau] règlement général de police pour les communes composant la Zone de police Ouest Brabant wallon 

précité. 

Article 2 : La taxe est due par ménage et solidairement par les membres de tout ménage qui, au 1er janvier de 

l'exercice d'imposition, est inscrit au registre de la population ou au registre des étrangers, ainsi que par les 

seconds résidents, à savoir les personnes qui, pouvant occuper un logement, ne sont pas au même moment, 

inscrites, pour ce logement, au registre de la population ou au registre des étrangers. 

Par ménage, on entend soit une personne vivant seule, soit la réunion de plusieurs personnes ayant une vie 

commune. 

Article 3 : La partie forfaitaire de la taxe couvre les services de gestion des déchets prévus dans le [nouveau] 

règlement général de police pour les communes composant la Zone de police Ouest Brabant wallon précité, à 

savoir : 

● la collecte en porte à porte tous les mercredis des déchets résiduels (sacs blancs) et des déchet 

organiques (sacs verts) - durant le mois de janvier uniquement 

● la collecte en porte à porte un mardi sur deux des déchets résiduels (sacs blancs) - à partir du mois de 

février 

● la collecte en porte à porte tous les mardis des déchet organiques (sacs verts) - à partir du mois de 

février 

● la collecte en porte à porte des PMC (26 x/an) et des papiers/cartons (13x/an) 

● la collecte à la demande des encombrants, dont une partie est prise en charge par la commune 

● la collecte en porte à porte des sapins de Noël 

● l’accès au recyparc 

● la mise à disposition de bulles à verre et de poubelles publiques 

● la mise à disposition de deux conteneurs « en points d’apport volontaire » pour déchets résiduels. 

Article 4 : La partie forfaitaire de la taxe est fixée comme suit (montants en EUR) : 

ménage d'une personne 52,00 

ménage de deux personnes 79,00 

ménage de trois personnes et plus 106,00 

La taxe est due indépendamment de l’utilisation de tout ou partie des services déterminés à l’article 3.  

Article 5 : La partie variable de la taxe est fixée à  

 ● 0,75 EUR par sac poubelle de 30 litres, 

 ● 1,50 EUR par sac poubelle de 60 litres,  

 ● 0,40 EUR par sac pour les déchets organiques de 20 litres. 

La taxe est comprise dans le prix de vente des sacs réglementaires disponibles selon les modalités prévues dans 

le [nouveau] règlement général de police pour les communes composant la Zone de police Ouest Brabant 

wallon précité. 

Article 6 : La partie forfaitaire de la taxe est due pour l'année entière, la situation au 1er janvier de l'exercice 

d'imposition étant seule prise en considération. 

Article 7 : Sont exonérés de la partie forfaitaire de la taxe : 

- les personnes qui travaillent ou étudient toute l'année à l'étranger (sur production d'une attestation de 

l'employeur ou de l'établissement d'enseignement) ; 

- les personnes qui séjournent l'année entière dans un home, un hôpital, une clinique, une résidence-services, 

des centres d’accueil de jour, de soirée et/ou de nuit, ainsi que les résidents des centres de soins de jour (sur 

production d'une attestation de l'institution) ; 

- les immeubles ou parties d'immeubles affectés à un service d'utilité publique gratuit ou non gratuit, même si 

ces biens ne sont pas propriétés domaniales ou sont pris en location, directement ou indirectement, par l'État, 

les Communautés, les Régions, les Provinces, les Communes ou à l'intervention de leurs préposés. Toutefois, 

cette exonération ne s'étend pas aux parties d'immeubles occupées à titre privé et pour leur usage personnel 

par les préposés de l'État, des Communautés, des Régions, des Provinces ou des Communes ; 

- les ménages qui bénéficient du revenu d'intégration (sur production d'une attestation du C.P.A.S.) ; 



- les ménages qui bénéficient de la garantie de revenus aux personnes âgées -GRAPA- (sur production d'une 

attestation de l'Office national des Pensions). 

Article 8 : Toute demande d'exonération de la taxe forfaitaire doit être introduite annuellement auprès de 

l'Administration communale et ce, dans un délai de six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la date 

d'envoi de l'avertissement-extrait de rôle. 

Article 9 : La taxe forfaitaire est perçue par voie de rôle et la taxe complémentaire est perçue au comptant, au 

moment de la vente des sacs. 

Article 10 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 

L3321-1 à L3321-12 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié et de 

l'Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège [des 

Bourgmestre et Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 11 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables, 

une sommation de paiement est envoyée au contribuable par courrier recommandé. Les frais postaux de cet 

envoi sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le principal. 

Article 12 : La présente décision est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

tel que modifié. 

Article 13 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 14 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de 5 ans et à les 

supprimer par la suite ; 

• méthode de collecte : recensement par l’administration ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 6 : Redevance communale sur le traitement des dossiers d’urbanisme et d’environnement et, 

le cas échéant, la délivrance du document concerné (exercice 2024) : décision [484.777]  

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 173 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

Vu le Code du Développement Territorial (CoDT) ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3° et L1133-1 ; 

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente redevance afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

 Revu sa délibération du 28 décembre 2022 par laquelle il établit, dès l’entrée en vigueur et jusqu’au 31 

décembre 2023, une redevance communale sur le traitement des dossiers d’urbanisme et d’environnement et, le 

cas échéant, la délivrance du document concerné ; 

 Attendu que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé cette 

décision par arrêté du 8 janvier 2023 [références : réf. : SPWIAS/050100/cattr_ali/2023-047192] ; 

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001 publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci.") ; 

Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 20 novembre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 38/2023 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 22 novembre 

2023 et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 
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finances communales, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE :  

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2024, une redevance communale sur le traitement des dossiers 

d’urbanisme et d’environnement et, le cas échéant, la délivrance du document concerné. 

Article 2 : La redevance est due par la personne physique ou morale qui introduit la demande. 

Article 3 : La redevance, payable sur base d’un état de recouvrement, est fixée comme suit (montants en EUR) : 

acte caractéristiques montants exigibilité 
Division d’un bien Frais de traitement du dossier 125,00 À la délivrance de l’acte 

(octroi ou refus) 

Renseignements urbanistiques 

ou Certificat d’Urbanisme n°1 
(CU1) 

Frais de traitement du dossier 120,00 À la délivrance de l’acte 

(octroi ou refus) 

Certificat d’Urbanisme n°2 
(CU2) 

Frais de traitement du dossier 80,00  
 

À la délivrance de l’acte 
(octroi ou refus) 

Si avis extérieurs sollicités 
et/ou Fonctionnaire délégué 

100,00 

Frais d’enquête Frais réels encourus avec un 
minimum de 100,00 

Frais d’annonce 100,00 

Permis d’urbanisme 
(PU) 

Frais de traitement du dossier 100,00  
À la délivrance de l’acte 

(octroi ou refus) 
Si avis extérieurs sollicités 
et/ou Fonctionnaire délégué 

100,00 

Frais d’enquête Frais réels encourus avec un 

minimum de 100,00 

Frais d’annonce 100,00 

Application de l’article D.IV.42 
du CoDT (modification en 
cours de procédure) 

Frais de traitement du dossier 100,00  
À la délivrance de l’acte 

(octroi ou refus) 
Si avis extérieurs sollicités 

et/ou Fonctionnaire délégué 

100,00 

Frais d’enquête Frais réels encourus avec un 
minimum de 100,00 

Frais d’annonce 100,00 

Irrecevabilité de la demande 
(article D.IV.33 du CoDT) 

Frais de traitement du dossier 100,00 À la notification de 
l’irrecevabilité 

 

Régularisation Frais de traitement du dossier 100,00  
 

À la délivrance de l’acte 
(octroi ou refus) 

Si avis extérieurs sollicités 
et/ou Fonctionnaire délégué 

100,00 

Frais d’enquête Frais réels encourus avec un 
minimum de 100,00 

Frais d’annonce 100,00 

Décret voirie Frais de traitement du dossier 120,00 À la délivrance de l’acte 
(octroi ou refus) Frais d’enquête Frais réels encourus avec un 

minimum de 100,00 

Permis d’urbanisme pour 

constructions groupées 

Frais de traitement du dossier 100,00/par lot  

 

À la délivrance de l’acte 
(octroi ou refus) 

Si avis extérieurs sollicités 
et/ou Fonctionnaire délégué 

100,00 

Frais d’enquête Frais réels encourus avec un 
minimum de 100,00 

Frais d’annonce 100,00 

Permis d’urbanisation Gestion du dossier/par lot 
 

1500,00 (entre 3 et 5 lots)  
À la délivrance de l’acte 

(octroi ou refus) 
2000,00 (entre 6 et 10 lots) 

2500,00 (entre 11 et 15 lots) 

3000,00 (16 lots en plus) 

Modification d’un permis 

d’urbanisation 

Frais de traitement du dossier 100,00/par lot  

 
À la délivrance de l’acte 

(octroi ou refus) 

Si avis extérieurs sollicités 
et/ou Fonctionnaire délégué 

100,00 

Frais d’enquête Frais réels encourus avec un 
minimum de 100,00 

Frais d’annonce 100,00 

Déclaration de classe 3 
(DEN3) 

Frais de traitement du dossier 34,97 À la délivrance de l’acte 
(octroi ou refus) 

Permis d’environnement 
classe 2 
(PEN2) 

Frais de traitement du dossier 180,00 À la délivrance de l’acte 
(octroi ou refus) Frais d’enquête Frais réels encourus avec un 

minimum de 100,00 

Permis d’environnement 

classe 1 
(PEN1) 

Frais de traitement du dossier 1.293,70 À la délivrance de l’acte 

(octroi ou refus) 

Permis unique classe 2 
(PUN2) 

Frais de traitement du dossier 215,70  
À la délivrance de l’acte 

(octroi ou refus) 
Si avis extérieurs sollicités 100,00 

Frais d’enquête Frais réels encourus avec un 
minimum de 100,00 

Permis unique classe 1 
(PUN1) 

Frais de traitement du dossier 5.244,75 À la délivrance de l’acte 
(octroi ou refus) 



Demande de permis relative à 
un cours d’eau 

Frais de traitement du dossier 100,00  
À la délivrance de l’acte 

(octroi ou refus) 
Si avis extérieurs sollicités 100,00 

Frais d’enquête Frais réels encourus avec un 
minimum de 100,00 

Permis d’implantation 
commerciale 
(PIC) 

Frais de traitement du dossier 200,00  
À la délivrance de l’acte 

(octroi ou refus) 
Si avis extérieurs sollicités 100,00 

Frais d’enquête Frais réels encourus avec un 
minimum de 100,00 

Permis intégré Frais de traitement du dossier Somme PIC+PU ou PEN ou PUN À la délivrance de l’acte 
(octroi ou refus) 

Abandon en cours de 
procédure 

Frais de traitement du dossier 100,00  
À la notification de l’abandon 

par le demandeur 
Si avis extérieurs sollicités 
et/ou Fonctionnaire délégué 

100,00 

Frais d’enquête Frais réels encourus avec un 
minimum de 100,00 

Frais d’annonce 100,00  

Implantation Transformation 50,00  
À la délivrance de l’acte 

(octroi ou refus) 
Par bâtiment 150,00 

Immeuble à appartements : par 
appartement 

50,00 

Article 4 : Si le traitement du dossier entraîne une dépense supérieure au taux forfaitaire prévu pour la catégorie 

concernée, le coût sera facturé sur base d’un décompte des frais réels. 

Article 5 : Sont exonérés de la redevance : l'État, les Communautés, les Régions, les Provinces, les Communes, 

ainsi que les personnes morales présentant un caractère d'utilité publique. 

Article 6 : À défaut de paiement amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi suivant l’article 

L1124-40, §1er, 1° du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié. Le 

débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis 

à charge du redevable et s’élèveront à 10,00 EUR. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de 

rappel.  

Dans les cas non visés par cet article, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions 

civiles compétentes. 

Article 7 : La présente délibération est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, tel que modifié. 

Article 8 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 9 :  Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de 5 ans et à les 

supprimer par la suite ; 

• méthode de collecte : au cas par cas en fonction de la redevance ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 7 : Taxe communale sur la délivrance de documents administratifs (exercice 2024) : décision 

[484.778.1].  

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 170 §4 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des 

communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, dont notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3°, L3321-12 et L1133-1 ; 

 Vu l'Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège 

[des Bourgmestre et Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

 Considérant que la commune établit la présente taxe afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ;  

 Revu sa délibération du 23 novembre 2022 par laquelle il établit, pour l’exercice 2023, une taxe 

communale sur la délivrance de documents administratifs ; 
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 Considérant que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé 

cette décision par arrêté du 22 décembre 2022 [références : SPWIAS/050100//cattr_ali/2022-044200] ; 

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001 publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci."); 

 Vu la Directive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001 relative à des normes minimales pour l'octroi 

d'une protection temporaire en cas d'afflux massif de personnes déplacées et à des mesures tendant à assurer un 

équilibre entre les efforts consentis par les États membres pour accueillir ces personnes et supporter les 

conséquences de cet accueil ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 20 novembre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 38/2023 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 22 novembre 

2023 et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2024, une taxe communale sur la délivrance de documents administratifs.  

Sont exonérés de la taxe : 

1. les documents qui doivent être délivrés gratuitement par l'administration communale en vertu d'une loi, 

d'un décret, d'un arrêté royal ou ministériel ou d'un règlement de l'Autorité ; 

2. les documents destinés à une personne indigente; l'indigence étant constatée par toute pièce probante ; 

3. les autorisations relatives à des manifestations religieuses ou politiques ; 

4. les documents délivrés en vue de la recherche d'un emploi ou la présentation d'un examen ; 

5. les documents délivrés en vue de la création d'une entreprise (installation comme travailleur indépendant 

à titre individuel ou sous forme de société) ; 

6. les documents nécessaires pour bénéficier des lois sociales ; 

7. les documents nécessaires à l'obtention d'une prime à la construction, à la réhabilitation ou à la 

restructuration de la Région wallonne.  

Les personnes qui font l'objet d'une décision du Conseil de l'Union européenne sur base de l’article 5 de la 

Directive 2001/55/CE ayant pour effet d’introduire une protection temporaire, sont exonérées du paiement de la 

taxe. Dans ce cas, la commune prend également à sa charge l’entièreté de la rétribution dont elle redevable 

envers le Service public fédéral Intérieur pour la délivrance de leurs documents d’identité électroniques. 
Article 2 : La taxe est due par la personne qui demande le document. 

Article 3 : La taxe est fixée comme suit, par document (montants en EUR) : 

TITRES D’IDENTITÉ 

(Frais de fabrication à charge du demandeur non compris). 

Ciel enfant belge Kids-ID  

Kids-ID 2,40 

Procédure d’extrême urgence  

(livraison à la commune de la carte et des codes PIN/PUK) 

 

1,60 

Procédure d’extrême urgence  

(livraison centralisée au SPF Intérieur-Bxl de la carte et des codes PIN/PUK) 

 

4,60 

Pièce d’identité enfant étranger  

Pièce d’identité 2,00 

Pièce d’identité (duplicata) 2,00 

Ciel adulte + titre de séjour UE UE+ F F+ M N  

Ciel adulte + titre de séjour 5,70 

1er duplicata : perte ou vol 5,70 

2e duplicata et suivants : vol 5,70 

2e duplicata : perte ou Ciel expirée ou titre de séjour expiré  16,70 

Procédure d’’extrême urgence 

(livraison à la commune de la carte ou du titre de séjour et des codes PIN/PUK) 

 

13,40 

Procédure d’extrême urgence : Ciel expirée ou titre de séjour expiré  

(livraison à la commune de la carte ou du titre de séjour et des codes PIN/PUK) 

 

18,40 

Ciel belge uniquement - Procédure d’extrême urgence  

(livraison centralisée au SPF Intérieur-Bxl de la carte et des codes PIN/PUK) 

 

6,90 

Ciel belge uniquement - Procédure d’extrême urgence : Ciel expirée 

(livraison centralisée au SPF Intérieur-Bxl de la carte et des codes PIN/PUK) 

 

13,40 

Titre de séjour A B H I J K L  

Titre de séjour 7,20 

1er duplicata : perte ou vol 7,20 

2e duplicata et suivants : vol 7,20 



2e duplicata : perte ou titre de séjour expiré 16,70 

Procédure d’’extrême urgence 

(livraison à la commune du titre de séjour et des codes PIN/PUK) 

13,40 

Procédure d’extrême urgence : titre de séjour expiré  

(livraison à la commune de la carte ou du titre de séjour et des codes PIN/PUK) 

18,40 

Attestation d’immatriculation étranger   

Attestation d’immatriculation  8,00 

Attestation d’immatriculation (duplicata) 9,00 

PASSEPORTS ET TITRES DE VOYAGE 

(Taxe consulaire et frais de production à charge du demandeur non compris). 

TITULAIRE MINEUR(E)  

Passeport - procédure normale 17,00 

Passeport - procédure urgente 40,00 

Passeport - procédure super urgente 50,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure normale 17,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure urgente 40,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure super urgente 50,00 

Titre de voyage étranger - procédure normale 17,00 

Titre de voyage étranger - procédure urgente 40,00 

TITULAIRE MAJEUR(E)  

Passeport - procédure normale 30,00 

Passeport - procédure urgente 40,00 

Passeport - procédure super urgente 50,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure normale 30,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure urgente 40,00 

Titre de voyage apatride et réfugié - procédure super urgente 50,00 

Titre de voyage étranger - procédure normale 30,00 

Titre de voyage étranger - procédure urgente 40,00 

CARNETS DE MARIAGE 
Délivrance du carnet de mariage 0,00 

Délivrance d’un duplicata 17,00 

Délivrance d’un carnet de mariage lorsque l’acte de mariage dressé à l’étranger est transcrit dans les 

registres d’état civil de la commune et que les intéressés n’ont pas reçu de carnet de mariage 
20,00 

CERTIFICATS, EXTRAITS, COPIES 
Légalisation de signature 0,00 

Délivrance d’un certificat, d’un extrait ou d’une copie d’un acte d’état civil, d’un extrait de   

casier judiciaire, d’une attestation, d’une autorisation 
0,00 

Copies certifiées conformes à l'original (par copie) 0,00 

PERMIS DE CONDUIRE AU FORMAT CARTE BANCAIRE 

(Frais de fabrication à charge du demandeur non compris). 
Délivrance d’un permis de conduire provisoire 5,00 

Délivrance d’un nouveau permis de conduire provisoire 5,00 

Délivrance d’un permis de conduire 7,00 

Délivrance d’un nouveau permis de conduire 7,00 

Délivrance d’un permis de conduire international 9,00 

Échange d’un permis de conduire 7,00 

RÈGLEMENTS DE POLICE, RÈGLEMENTS-TAXES ET AUTRES RÈGLEMENTS ANALOGUES 

Délivrés gratuitement. 

Article 4 : La taxe est payable au comptant au moment de la délivrance du document contre remise d’une 

quittance. 

Article 5 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 

L3321-1 à L3321-12 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié et de 

l'Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège [des 

Bourgmestre et Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 6 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables, 

une sommation de paiement est envoyée au contribuable par courrier recommandé. Les frais postaux de cet 

envoi sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le principal. 

Article 7 : La présente délibération est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, tel que modifié. 

Article 8 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 9 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de 5 ans et à les 



supprimer par la suite ; 

• méthode de collecte : recensement par l’administration ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 8 : Redevance communale pour les prestations techniques effectuées par les services 

communaux (exercice 2024) : décision [484.794].  

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 173 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publie au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3° et L1133-1 ; 

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente redevance afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

 Revu sa délibération du 23 novembre 2022 par laquelle il établit, pour l’exercice 2023, une redevance 

communale pour les prestations techniques effectuées par les services communaux ; 

 Attendu que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé cette 

décision par arrêté du 22 décembre 2023 [références : réf. : SPWIAS/050100/cattr_ali/2022-044201] ; 

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001 publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci.") ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 20 novembre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 38/2023 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 22 novembre 

2023 et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE :  

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2024, une redevance communale pour les prestations techniques 

effectuées par les services communaux. 

Article 2 : La redevance est due par la personne qui bénéficie de l'intervention ou par la personne qui 

occasionne ou demande l'intervention. 

Article 3 : La redevance est fixée comme suit : 

prestation responsable service 79,65 EUR/heure 

main d'œuvre personnel ouvrier ou administratif 50,03 EUR/heure 

camionnette (main d'œuvre en sus) 1,33 EUR/km 

camion (main d'œuvre en sus) 1,96 EUR/km 

camion-grue (main d'œuvre en sus) 1,96 EUR/km 

tracteur agricole avec chauffeur 66,76 EUR/heure 

engin de terrassement avec opérateur 96,24 EUR/heure 

hydro-cureuse avec chauffeur 130,87 EUR/heure 

pièces et fournitures prix coûtant 

La redevance est augmentée de la T.V.A. dans les cas où elle est applicable. 

Article 4 : La redevance est payable au comptant contre remise d’une quittance ou dans les quinze jours de la 

réception de l’état de recouvrement sur le compte bancaire de l’administration communale. 

Article 5 : À défaut de paiement amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi suivant l’article 

L1124-40, §1er, 1° du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié. Le 

débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis 

à charge du redevable et s’élèveront à 10,00 EUR. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de 

rappel.  

Dans les cas non visés par cet article, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions 

civiles compétentes. 

Article 6 : La présente délibération est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 
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conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, tel que modifié. 

Article 7 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 8 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de 5 ans et à les 

supprimer par la suite ; 

• méthode de collecte : au cas par cas en fonction de la redevance ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 9 : Redevance communale sur la délivrance de renseignements administratifs et la copie de 

documents administratifs (exercice 2024) : décision [484.797]. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 173 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

 Vu le Code du Développement Territorial (CoDT) ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3° et L1133-1 ; 

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente redevance afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

 Revu sa délibération du 23 novembre 2022 par laquelle il établit, pour l’exercice 2023, une redevance 

communale sur la délivrance de renseignements administratifs et la copie de documents administratifs ;  

 Attendu que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé cette 

décision par arrêté du 22 décembre 2022 [références : SPWIAS/050100/cattr_ali/2022-044201] ; 

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001 publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci.") ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 20 novembre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 38/2023 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 22 novembre 

2023 et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE :  

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2024, une redevance communale sur la délivrance de renseignements 

administratifs et la copie de documents administratifs par la Commune. 

Le seul fait de la recherche du renseignement donne lieu au paiement de la redevance. 

Article 2 : La redevance est due par la personne qui demande le renseignement ou la copie. 

Article 3 : La redevance est fixée comme suit, par renseignement ou copie (montants en EUR) : 

Recherches administratives dans les registres de population, demandes d'adresse, etc. 11,65 

Copie d'un document administratif (par page copiée) 

- document format A4 en noir en blanc 

- document format A4 en couleurs  

- document format A3 en noir et blanc 

- document format A3 en couleurs  

- plan sur papier blanc et impression noire (90cm sur 1m) 

 

0,15 

0,62 

0,20 

1,04 

0,92 

Recherches généalogiques (par heure – toute heure commencée est due entièrement) 34,95 
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Frais d’envoi conformément 

aux tarifs postaux 

en vigueur 

Article 4 : La redevance est payable au moment de la demande de renseignement ou de copie, contre remise d’une 

quittance. 

Article 5 : À défaut de paiement amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi suivant l’article 

L1124-40, §1er, 1° du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié. Le 

débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis 

à charge du redevable et s’élèveront à 10,00 EUR. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de 

rappel.  

Dans les cas non visés par cet article, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions 

civiles compétentes. 

Article 6 : La présente décision est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

tel que modifié. 

Article 7 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 8 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de 5 ans et à les 

supprimer par la suite ;  

• méthode de collecte : au cas par cas en fonction de la redevance ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 10 : Redevance communale fixant la contribution financière à charge des participants à 

diverses activités organisées par la commune (exercice 2024) : décision. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 173 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3° et L1133-1 ; 

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente redevance afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

 Revu sa délibération du 23 novembre 2022 par laquelle il établit, pour l’exercice 2023, une redevance 

communale fixant la contribution financière à charge des participants à diverses activités organisées par la 

commune ; 

 Attendu que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé cette 

décision par arrêté du 22 décembre 2023 [références : réf. : SPWIAS/050100/cattr_ali/2022-044201] ; 

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001 publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci.") ; 

 Considérant que chaque année, la commune organise - notamment via le service communal Maison de la 

Cohésion sociale - diverses activités à l’attention de la population ; 

Vu les frais engendrés par ces différentes activités ; 

 Considérant qu’il convient de fixer par une redevance la contribution financière qui sera demandée aux 

participants à ces activités ; 

Considérant que ces activités auront lieu si la situation sanitaire le permet ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 20 novembre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 39/2023 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 22 novembre 

2023 et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 
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 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE :  

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2024, une redevance communale fixant la contribution financière à charge 

des participants à diverses activités proposées à la population par la commune. 

Article 2 : La redevance est due par la personne qui participe à l’activité. 

Article 3 : La redevance est fixée comme suit : 

Excursion annuelle 

(pensionnés et moins 

valides) 

20,00 EUR par personne. 

Paiement lors de l’inscription à l’excursion, sur le compte financier dédié à cet 

effet. 

Repas communautaires  

(pensionnés) 

30,00 EUR par repas, nourriture et boisson(s) comprises. 

Paiement le jour du repas, au comptant, contre remise d’une quittance. 

Activités diverses pour les 

pensionnés (goûter, bal, …) 

5,00 EUR par personne. 

Paiement le jour de l’activité, au comptant, contre remise d’une quittance. 

Repas de Noël (personnes 

précarisées) 

10,00 EUR par personne. 

Paiement le jour du repas, au comptant, contre remise d’une quittance. 

Gym Sana  

(aînés) 

5,00 EUR par séance. 

Paiement le jour de la séance, au comptant, contre remise d’une quittance ou via 

une formule d’abonnement valable pour 10 séances. 

Gym Sana « Entracte » 

(aînés) 

5,00 EUR par séance. 

Paiement le jour de la séance, au comptant, contre remise d’une quittance ou via 

une formule d’abonnement valable pour 10 séances. 

Article 4 : À défaut de paiement amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi suivant l’article 

L1124-40, §1er, 1° du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié. Le 

débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis 

à charge du redevable et s’élèveront à 10,00 EUR. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de 

rappel.  

Dans les cas non visés par cet article, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions 

civiles compétentes. 

Article 5 : La présente décision est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, 

tel que modifié. 

Article 6 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 7 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de 5 ans et à les 

supprimer par la suite ; 

• méthode de collecte : recensement par l’administration ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 11 : Gestion des ordures ménagères « classiques ». Convention de dessaisissement pour les « 

points d’apport volontaire » (« PAV ») à signer entre la commune et l’intercommunale in 

BW : approbation. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la délibération du Collège communal du 16 septembre 2022 portant décision de retenir, pour le 

nouveau marché de collecte des ordures ménagères et des déchets organiques en sacs distincts, le scénario suivant : 

collecte des OMR (sacs blancs) une semaine sur deux et des FFOM (sacs pour déchets biodégradables) chaque 

semaine et d’en informer in BW ; 

Vu la délibération du 17 février 2023 par laquelle le Collège communal marquait son intérêt pour la 

livraison de deux conteneurs hors-sol à utiliser comme "PAV" ; 

Attendu que ces conteneurs seront placés à Braine-le-Château (rue de Tubize - parking « Mimi ») et à 

Wauthier-Braine (avenue Jean Devreux - parking de la « Zone d’Immersion Temporaire ») ; 

Vu le projet de convention de dessaisissement pour le placement et la gestion de points d’apport 

volontaire à signer entre la commune et l’intercommunale in BW (document en 5 pages) prévoyant que : 

- « la commune charge l’Intercommunale, d’étudier, d’organiser les marchés requis (fourniture 



et collecte), d’établir les commandes de fournitures, de suivre et contrôler la réalisation de 

l’installation de fournitures nécessaires ainsi que les réceptions y relatives » ; 

- « Article 2 : La Commune prendra en charge tous les frais résultants de l’installation de ces 

PAV, non couverts par un éventuel subside » ; 

« Article 3 : in BW s’engage à assurer la gestion des badges nécessaires à l’utilisation des 

PAV dans les communes qui l’auront mandatée à cette fin » ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement son article L1122-30 ; 

Attendu qu’à l’investissement, ce projet n’a aucune incidence financière directe pour la commune ; 

Attendu qu’en séance de ce jour, l’assemblée est également invitée à fixer, pour l’exercice à venir, le 

montant de la redevance due par les utilisateurs des "PAV" lors de chaque dépôt ; 

Ouï Monsieur Francis BRANCART, Échevin de l’Environnement, en son rapport ; 

Sur proposition du Collège communal,  

A l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d'approuver, telle qu’annexée à la présente délibération, la Convention de dessaisissement pour les 

points d’apport volontaire (PAV) entre la Commune et In BW, telle qu'annexée à la présente délibération. 

Article 2 : de transmettre deux exemplaires dûment signés de la convention à in BW, rue de la Religion, 10 à 1400 

Nivelles sous couvert d'une expédition de la présente délibération. 

Article 12 : Redevance pour l’utilisation de conteneurs pour ordures ménagères (déchets résiduels) en 

« points d’apport volontaire » (exercice 2024) : décision.  

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 173 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3° et L1133-1 ; 

 Vu le Décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des matières et à la propreté publique 

(publié au Moniteur belge du 31 juillet 2023, erratum Moniteur belge du 25 octobre 2023 - N.B. : tout le texte du 

Décret a été remplacé par cet erratum] ;  

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente redevance afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

Revu sa décision de ce jour par laquelle il décide d’approuver la convention de dessaisissement pour 

les « points d’apport volontaire » (« PAV ») à signer entre la commune et l’intercommunale in BW ; 

Considérant que deux conteneurs pour ordures ménagères (déchets résiduels) en « points d’apport 

volontaire » seront installés prochainement dans la commune ;  

Considérant qu’il y a lieu de garantir l’égalité entre les citoyens, en ce compris les utilisateurs des 

conteneurs pour ordures ménagères ; 

Considérant qu’il est juste et raisonnable de mettre en application le principe du pollueur-payeur et 

d’appliquer ce principe de manière équitable pour tous les habitants, quel que soit le système de collecte ; 

Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 22 novembre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 40/2023 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 23 novembre 

2023 et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

" Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF  

Avis financier   

Le produit de la redevance devrait compenser les coûts d’installation et de gestion des deux conteneurs 

« points d’apport volontaire » -PAV. " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Francis BRANCART, Échevin de l’Environnement, en son rapport ;  
 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE :  

Article 1er : Il est établi au profit de la commune, pour l’exercice 2024, une redevance pour l’utilisation de 

conteneurs pour ordures ménagères (déchets résiduels) en « points d’apport volontaire ». 

Article 2 : La redevance est fixée comme suit : 

- Fourniture du badge pour l’ouverture du tiroir du conteneur :  

o 5,00 EUR les deux premiers badges ; tout badge supplémentaire sera payé 10,00 

EUR (en cas de vol : 5,00 EUR), 

- Ouverture du tiroir du conteneur offrant une capacité de 30 litres et permettant le dépôt 

d'ordures ménagères (déchets résiduels) : 

o 0,75 EUR par ouverture. 

http://actionsociale.wallonie.be/sites/default/files/CB%202020%20-%20Commune.pdf


Les sacs payants réglementaires ne sont pas d’usage pour les dépôts dans ces conteneurs. 

Article 3 : La redevance est due par la personne qui utilise le badge pour l’ouverture du tiroir du conteneur. 

Article 4 : La redevance est payable sur le compte spécifique désigné par le gestionnaire (in BW) contre remise 

d’une preuve de paiement. 

Article 5 : À défaut de paiement amiable, l’ouverture du tiroir sera impossible. 

Article 6 : La présente délibération est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, tel que modifié. 

Article 7 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 8 :  Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de 5 ans et à les 

supprimer par la suite ; 

• méthode de collecte : au cas par cas en fonction de la redevance ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 13 :  Intercommunale sociale du Brabant wallon (I.S.B.W.). Assemblée générale ordinaire du 11 

décembre 2023 : vote sur les différents points inscrits à l’ordre du jour de cette séance 

[185.43]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

particulièrement les articles L1523-1 à L1523-27 relatifs aux intercommunales ;  

Considérant que la commune est membre associé de l'Intercommunale Sociale du Brabant Wallon 

(I.S.B.W.) ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale ordinaire de 

l'I.S.B.W. du 11 décembre 2023 par courriel daté du 7 novembre 2023 ;  

Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu avant la fin du mois de 

décembre de chaque année conformément au Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel 

que modifié, et plus particulièrement l’article L1523-13 – paragraphe 4 ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l’Assemblée générale de l'I.S.B.W. par cinq 

délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués 

représentant la Commune à l’Assemblée générale de l’Intercommunale I.S.B.W. du 11 décembre 2023 ; 

Considérant que pour être prise en compte dans les quorums de présence et de vote, la simple 

transmission de la présente délibération ne suffit pas à rapporter la proportion des votes intervenus lors de cette 

séance, au moins un des cinq délégués à l’Assemblée générale de l’Intercommunale devant être présent à la 

réunion ; 

Considérant que le Conseil doit se prononcer sur les points suivants mis à l'ordre du jour : 

1. [Modification des représentations communales et/ou provinciales – prise d’acte] ; 

2. [Procès-verbal du 19 juin 2023] ; 

3. [Présentation des résultats de la consultance et décisions du Conseil d’administration du 16 octobre 2023 – 

information- présentation en séance] ; 

4. Adoption du budget 2024 ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver, comme précisé ci-après, le point suivant inscrit à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 

ordinaire du 11 décembre 2023 de l’Intercommunale I.S.B.W : 

• le budget de l’exercice 2024 par 13 voix "pour", aucune voix "contre" et aucune abstention. 

Article 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale la proportion des votes intervenus lors 

de la présente séance. 

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente décision. 

Article 4 : de transmettre la présente délibération à l’Intercommunale concernée. 

Article 14 : Intercommunale de Mutualisation Informatique et Organisationnelle ("IMIO"). Assemblée 

générale ordinaire du 12 décembre 2023 : vote sur les différents points portés à l’ordre du 

jour de cette séance [185.5]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

particulièrement les articles L1523-1 à L1523-27 relatifs aux intercommunales ;  



Revu sa délibération du 23 octobre 2013 portant sur la prise de participation de la Commune à 

l'Intercommunale de mutualisation informatique et organisationnelle (IMIO) ;  

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale ordinaire d'IMIO du 

12 décembre 2023 par lettre datée du 11 octobre 2023 ; 

Considérant qu’une seconde assemblée générale ordinaire est convoquée pour le mardi 19 décembre 

2023 mais que celle-ci sera rétractée si le quorum de présence est atteint lors de l’assemblée générale du 12 

décembre ; 

Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu avant la fin du mois de 

décembre de chaque année conformément au Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel 

que modifié, et plus particulièrement l’article L1523-13 – paragraphe 4 ; 

Considérant que les annexes relatives à cette Assemblée générale sont disponibles à l'adresse suivante : 

http://www.imio.be/documents ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l’Assemblée générale de l'intercommunale IMIO 

par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués 

représentant la Commune à l’Assemblée générale de l’Intercommunale IMIO du 12 décembre 2023 ;  

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points suivants inscrits à l’ordre du 

jour : 

° Présentation du plan stratégique 2024-2026 ; 

° Présentation et approbation du budget et de la grille tarifaire 2024 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver, comme précisé ci-après : 

 Pour Contre Abstention 

Le plan stratégique 2024-

2026 

13 0 0 

Le budget et de la grille 

tarifaire 2024  

13 0 0 

Article 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale le résultat des votes intervenus lors de 

la présente séance. 

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision. 

Article 4 : de transmettre la présente délibération à l’Intercommunale concernée. 

Article 15 : Intercommunale pure de financement du Brabant wallon (I.P.F.B.W.). Assemblée générale 

extraordinaire du 12 décembre 2023 : approbation des différents points mis à l’ordre du 

jour. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

particulièrement les articles L1523-1 à L1523-27 relatifs aux intercommunales ;  

Considérant que la commune est membre associé de l’Intercommunale pure de financement du Brabant 

wallon (I.P.F.B.W.) ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale extraordinaire de 

l'I.P.F.B.W. du 12 décembre 2023 par lettre datée du 19 octobre 2023 ;  

Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu avant la fin du mois de 

décembre de chaque année conformément au Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel 

que modifié, et plus particulièrement en son article L1523-13 – paragraphe 4 ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l’Assemblée générale de l'I.P.F.B.W. par cinq 

délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués 

représentant la Commune à l’Assemblée générale extraordinaire de l’I.P.F.B.W. du 12 décembre 2023 ;  

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points suivants mis à l’ordre du jour : 

- Transfert de l’intégralité du patrimoine de la société anonyme « Énergie Brabant Wallon », dissoute 

sans liquidation, à son actionnaire unique la S.c.r.l. Intercommunale Pure de Financement du Brabant 

wallon, opération assimilée à une fusion par absorption : 

[a. Lecture du projet commun de fusion (dispense)] ; 

b. Examen des documents établis et mis à disposition des actionnaires ; 

c. Approbation de la fusion ; 

d. Dissolution de la S.A. Énergie Brabant Wallon ; 

- Modification des statuts – Mise en conformité en rapport avec le Code des sociétés et des associations ; 

- Première évaluation annuelle du Plan stratégique 2023-2025 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver, aux majorités ci-après, les points suivants inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée 

http://www.imio.be/documents


générale extraordinaire de l'Intercommunale Pure de Financement du Brabant wallon (I.P.F.B.W.) : 

• Transfert de l’intégralité du patrimoine de la société anonyme « Énergie Brabant Wallon », dissoute 

sans liquidation, à son actionnaire unique la S.c.r.l. Intercommunale Pure de Financement du Brabant 

wallon, opération assimilée à une fusion par absorption : 

 Pour Contre Abstention 

b. Examen des documents établis et mis à disposition des actionnaires  13 0 0 

c. Approbation de la fusion  13 0 0 

d. Dissolution de la S.A. Énergie Brabant Wallon  13 0 0 

• Modification des statuts – Mise en conformité en rapport avec le 

Code des sociétés et des associations 

13 0 0 

• Première évaluation annuelle du Plan stratégique 2023-2025 ; 13 0 0 

Article 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale les résultats des votes intervenus lors 

de la présente séance.  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision.  

Article 4 : de transmettre la présente délibération à l'Intercommunale concernée. 

Article 16 : Intercommunale ORES Assets. Assemblée générale extraordinaire du 14 décembre 2023 (à 

18h00’) : vote sur l’unique point inscrit à l'ordre du jour de cette séance [185.42]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

particulièrement les articles L1523-1 à L1523-27 relatifs aux intercommunales ;  

Considérant que la commune est membre associé de l’Intercommunale ORES Assets ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l’Assemblé générale extraordinaire 

d'ORES Assets du 14 décembre 2023 (à 18h00’) par lettre datée du 24 octobre 2023 et courriel du même jour ; 

Considérant que la documentation relative à l’ordre du jour est disponible en version électronique à 

partir du site internet suivant : https://www.oresassets.be/fr/scission ; 

Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu avant la fin du mois de 

décembre de chaque année conformément au Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel 

que modifié, et plus particulièrement en son article L1523-13 – paragraphe 4 ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l’Assemblée générale d'ORES Assets par cinq 

délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués 

représentant la Commune à l’Assemblée générale extraordinaire d'ORES Assets du 14 décembre 2023 ;  

Considérant que pour être prise en compte dans les quorums de présence et de vote, la simple 

transmission de la présente délibération ne suffit pas à rapporter la proportion des votes intervenus lors de cette 

séance, au moins un des cinq délégués à l’Assemblée générale de l’intercommunale devant être présent aux 

réunions ; 

Considérant que le Conseil doit se prononcer sur l’unique point inscrit à l'ordre du jour : 

• Opération de scission partielle par absorption de l’AIESH (Association Intercommunale 

d’Électricité du Sud du Hainaut) afférente à la distribution d’énergie sur le territoire de la Ville de 

Couvin (sections communales de Boussu-en-Fagne, Couvin, Frasnes-lez-Couvin, Mariembourg et 

Pétigny) ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver, comme précisé ci-après, l’unique point inscrit à l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale extraordinaire du 14 décembre 2023 de l’Intercommunale ORES Assets : 

• l’opération de scission partielle par absorption de l’AIESH afférente à la distribution d’énergie sur le 

territoire de la Ville de Couvin (sections communales de Boussu-en-Fagne, Couvin, Frasnes-lez-

Couvin, Mariembourg et Pétigny) par 13 voix "pour", aucune voix "contre" et aucune abstention. 

Article 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale le résultat du vote intervenu lors de 

la présente séance. 

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente décision. 

Article 4 : de transmettre la présente délibération à l’Intercommunale concernée. 

Article 17 : Intercommunale ORES Assets. Assemblée générale ordinaire du 14 décembre 2023 (à 

18h30’) : vote sur les différents points inscrits à l'ordre du jour de cette séance [185.42]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

particulièrement les articles L1523-1 à L1523-27 relatifs aux intercommunales ;  

Considérant que la commune est membre associé de l’Intercommunale ORES Assets ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l’Assemblée générale ordinaire d'ORES 

Assets du 14 décembre 2023 (à 18h30’) par lettre datée du 24 octobre 2023 et courriel du même jour ; 

Considérant que la documentation relative à l’ordre du jour est disponible en version électronique à 

partir du site internet https://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales ; 

Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu avant la fin du mois de 

https://www.oresassets.be/fr/scission
https://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales


décembre de chaque année conformément au Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel 

que modifié, et plus particulièrement en son article L1523-13 – paragraphe 4 ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l’Assemblée générale d'ORES Assets par cinq 

délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués 

représentant la Commune à l’Assemblée générale d'ORES Assets du 14 décembre 2023 ;  

Considérant que pour être prise en compte dans les quorums de présence et de vote, la simple 

transmission de la présente délibération ne suffit pas à rapporter la proportion des votes intervenus lors de cette 

séance, au moins un des cinq délégués à l’Assemblée générale de l’intercommunale devant être présent aux 

réunions ; 

Considérant que le Conseil doit se prononcer sur les points suivants mis à l'ordre du jour : 

1. Plan stratégique ; 

2. Modifications statutaires ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver, aux majorités ci-après, les points suivants inscrits à l’ordre du jour de l’assemblée 

générale du 14 décembre 2023 de l’Intercommunale ORES Assets : 

• le Plan stratégique, par 13 voix "pour", aucune voix "contre" et aucune abstention. 

• les modifications statutaires, par 13 voix "pour", aucune voix "contre" et aucune abstention. 

Article 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale le résultat des votes intervenus lors 

de la présente séance. 

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente décision. 

Article 4 : de transmettre la présente délibération à l’Intercommunale concernée. 

Article 18 : ECETIA INTERCOMMUNALE SC. Assemblée générale ordinaire du 19 décembre 2023 : 

vote sur les différents points inscrits à l’ordre du jour de cette séance. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

particulièrement les articles L1523-1 à L1523-27 relatifs aux intercommunales ;  

 Revu sa délibération du 23 mars 2022 portant essentiellement décision d'adhérer aux secteurs « 

Immobilier », « Management opérationnel et Conseil externe » et « Promotion Immobilière Publique » de la 

Société coopérative ECETIA Intercommunale, dont le siège social est établi à 4000 Liège, rue Sainte-Marie, 5 

boite 9, et de souscrire au capital à raison de :   

a. une part « I1 » d’une valeur unitaire de 25,00 EUR ;  

b. une part  « M » d’une valeur unitaire de 25,00 EUR ;  

c. une part « P » d’une valeur unitaire de 25,00 EUR.  

Considérant que la décision précitée a été soumise à la tutelle du Gouvernement wallon le 1er avril 2022 

et approuvée par arrêté ministériel du 2 mai 2022 (réf. 050204/DirLegOrgPl/A22-028422 Braine-le-Château – TS 

153 NotifAMin – CS) ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale ordinaire d'ECETIA 

du 19 décembre 2023 par courrier daté du 8 novembre 2023 ;  

Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu avant la fin du mois de 

décembre de chaque année conformément au Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel 

que modifié, et plus particulièrement l’article L1523-13 – paragraphe 4 ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l’Assemblée générale d’ECETIA par cinq 

délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués 

représentant la Commune à l’Assemblée générale de l’Intercommunale ECETIA du 19 décembre 2023 ; 

Considérant que pour être prise en compte dans les quorums de présence et de vote, la simple 

transmission de la présente délibération ne suffit pas à rapporter la proportion des votes intervenus lors de cette 

séance, au moins un des cinq délégués à l’Assemblée générale de l’Intercommunale devant être présent à la 

réunion ; 

Considérant que le Conseil doit se prononcer sur les points suivants mis à l’ordre du jour : 

- Plan stratégique 2023, 2024, 2025 -Évaluation ; 

[- contrôle de l’obligation visée à l’article L1532-1bis, alinéa 2 du CDLD] ; 

[- lecture et approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale en séance] ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver, comme précisé ci-après, le point suivant inscrit à l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale ordinaire du 19 décembre 2023 de l’Intercommunale ECETIA : 

• le Plan stratégique 2023, 2024, 2025, par 13 voix "pour", aucune voix "contre" et aucune abstention. 

Article 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale le résultat du vote intervenu lors de la 

présente séance. 

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente décision. 



Article 4 : de transmettre la présente délibération à l’Intercommunale concernée. 

Article 19 : Intercommunale in BW. Assemblée générale ordinaire du 20 décembre 2023 : vote sur les 

différents points inscrits à l’ordre du jour de cette séance. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

particulièrement les articles L1523-1 à L1523-27 relatifs aux intercommunales ;  

Considérant que la commune est membre associé de l’Intercommunale in BW ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale ordinaire d'in BW du 

20 décembre 2023 par courriel du 10 novembre 2023 ;  

Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu avant la fin du mois de 

décembre de chaque année conformément au Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel 

que modifié, et plus particulièrement l’article L1523-13 – paragraphe 4 ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l’Assemblée générale de d’in BW par cinq 

délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentant la majorité du Conseil communal ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués 

représentant la Commune à l’Assemblée générale ordinaire d’in BW du 20 décembre 2023 ;  

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points suivants inscrits à l’ordre du 

jour : 

[1 - Formation du bureau de l’Assemblée] ; 

2 - Plan stratégique 2023-2025 : évaluation 2023 ; 

3 - Budget 2024 : approbation ; 

5 – [Approbation du procès-verbal de séance] ; 

 Ouï M. le Conseiller P. DELMÉE en son intervention (l’élu souhaite que les délégués brainois à 

l’assemblée générale incitent les responsables de l’intercommunale à relancer la recherche de solutions face à la 

situation bloquée du lotissement de l’Espérance à Braine-le-Château, pour donner une perspective aux candidats 

acquéreurs) ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver, comme précisé ci-après, les points suivants de l’ordre du jour de l’Assemblée générale 

ordinaire d’in BW : 

• l’évaluation du Plan stratégique 2023-2025, par 13 voix "pour", aucune voix "contre" et aucune 

abstention ; 

• le budget de l’exercice 2024, par 13 voix "pour", aucune voix "contre" et aucune abstention. 

Article 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée générale le résultat des votes intervenus lors de 

la présente séance.  

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision.  

Article 4 : de transmettre la présente délibération à l'Intercommunale concernée. 

Article 20 : Centre Public d'Action Sociale. Quatrième modification budgétaire pour l'exercice 2023, 

avec le rapport de la commission d'avis composée du Président, du Directeur général et de 

la Directrice financière du Centre : approbation. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu sa délibération du 28 décembre 2022 portant approbation du budget du C.P.A.S. local pour 

l'exercice 2023 (lequel comportait en recettes une intervention communale principale de 1.295.000,00 EUR et une 

dotation spécifique - d’un montant de 90.000,00 EUR - au bénéfice de la crèche "La Marmotine" afin de couvrir, le 

cas échéant, son déficit de fonctionnement) ; 

Revu sa délibération du 22 février 2023 portant approbation  

- du rapport (9 janvier 2023) de la Commission budgétaire composée du Président, du Directeur général et de la 

Directrice financière du Centre ; 

- de la première modification apportée par le Centre à son budget pour l’exercice 2023 en laissant inchangée la 

dotation communale à l’institution (1.295.000,00 EUR) ; 

Revu sa délibération du 31 mai 2023 portant approbation  

- du rapport (12 mai 2023) de la Commission budgétaire composée du Président, du Directeur général et de la 

Directrice financière du Centre ; 

- de la deuxième modification budgétaire apportée par le Centre à son budget (services ordinaire et extraordinaire) 

pour l'exercice 2023 ; 

Revu sa délibération du 26 juillet 2023 portant approbation  

- du rapport (9 juin 2023) de la Commission budgétaire composée du Président, du Directeur général et de la 

Directrice financière f.f. du Centre ; 

- de la troisième modification budgétaire apportée par le Centre à son budget (extraordinaire) pour l'exercice 2023 ; 

Vu la modification n 4 (services ordinaire et extraordinaire) apportée à ce budget, telle qu'arrêtée par le 

Conseil de l'action sociale le 17 octobre 2023 ; 

Vu la loi du 8 juillet 1976, organique des Centres Publics d'Action Sociale, telle que modifiée en Région 

wallonne, et plus spécialement ses articles 42 § 3, alinéa 4, 46 § 2-6°, 88 § 2, 89bis et 112bis ;   



 Vu la circulaire du 21 janvier 2019 de Madame la Ministre régionale wallonne des Pouvoirs locaux, du 

Logement et des Infrastructures sportives (réf. 050204/DirLEgOrg/ du Service public de Wallonie – Intérieur 

action sociale – Département des Politiques publiques locales  – Direction de la Législation organique, avenue 

Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur-Jambes), intitulée Tutelle sur les actes des centres publics d'action 

sociale et des associations visées au chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976, organique des centres publics d'action 

sociale - Circulaire relative aux pièces justificatives ; 

  Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 adaptant le Règlement général de la 

comptabilité communale aux C.P.A.S., tel que modifié, et plus spécialement son article 6 ;  

 Attendu qu'en vertu de l'arrêté précité, l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant 

règlement général de la comptabilité communale – article 12 - doit se lire comme suit en ce qui concerne le 

C.P.A.S. : 

 "le Conseil de l'action sociale établit le projet de budget après avoir recueilli l'avis d'une commission 

 où siègent au moins un membre du bureau permanent désigné à cette fin, le directeur général et le 

 directeur financier du centre. Cette commission doit donner son avis sur la légalité et les implications 

 financières prévisibles du projet de budget, en ce compris la projection sur plusieurs exercices de 

 l'impact au service ordinaire des investissements significatifs. 

 Le rapport écrit, établi selon le modèle arrêté par le Ministre, de cette commission doit faire 

 apparaître clairement l'avis de chacun de ses membres, tel qu'émis au cours de la réunion, même si 

 l'avis doit être présenté d'une manière unique. Ce rapport doit être joint au projet de budget et 

 présenté au comité de concertation, pour avis, au conseil communal, pour approbation, et doit être 

 soumis à l'autorité de tutelle. 

 Cette procédure doit être également appliquée à toutes les modifications budgétaires ultérieures […]" ; 

Considérant qu'il ressort de la délibération du Conseil de l'action sociale du 17 octobre 2023 que le 

Comité de Direction du Centre s'est concerté au sujet de ce projet de modification budgétaire en date du 5 octobre 

2023 (sans toutefois que le procès-verbal de cette réunion n'ait été versé au dossier reçu à l'administration 

communale) ; 

Vu l'avis de légalité émis en date du 5 octobre 2023 sous la référence "Avis n° 08/2023" par Madame 

Virginie HOLEMANS, Directrice financière du C.P.A.S., concernant cette quatrième modification budgétaire, ici 

textuellement reproduit : 

"Avis 

Par rapport à l’extraordinaire, on supprime le projet de l’Espérance car les liquidités dès lors 

disponibles sur le FRE vont pouvoir servir à financer les honoraires d’architecte du nouveau CPAS. 

Quant au projet ILA, on financera des panneaux photovoltaïques pour 15.000 €.  

Par rapport à l’ordinaire, on va dégager des liquidités suite à la diminution de dépenses et à 

l’augmentation des recettes et dès lors on va diminuer le prélèvement sur fonds de réserve tel qu’il se 

trouvait à la MB3. Il sera de 340.080 € au lieu de 503.046 € => FRO général est de +615.762 € 

Prélèvement 

du service 

ordinaire

Prélèvement 

du service 

extraordinaire

Fonds de réserve ordinaire- 14104

046300001 Fonds indisponible 38.233,81 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 38.233,81 €

046300003 Fonds disponible - ILA 56.580,43 € 0,00 € 0,00 € 9.598,15 € 46.982,28 €

046300004 Fonds disponible 955.842,65 € 0,00 € 0,00 € 340.080,27 € 615.762,38 €

046300006 Fonds Réserve - Titres Services 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

046300009 Fonds Réserve - Ville Amie des Ainés 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

046300013 Fonds de réserve - Enfants d'Abord 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL FRO 1.050.656,89 € 0,00 € 0,00 € 349.678,42 € 700.978,47 €

Fonds de réserve extraordinaire - 14105

046300002 FRE 477.294,66 € 174.033,00 € 0,00 € 479.406,95 € 171.920,71 €

046300005 FRE - ILA 31.011,48 € 23.377,35 € 0,00 € 47.500,00 € 6.888,83 €

0463000014 FRE - Informatique 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL FRE 508.306,14 € 197.410,35 € 0,00 € 526.906,95 € 178.809,54 €

EVOLUTION DES FONDS DE RESERVES ET PROVISIONS 1.558.963,03 € 197.410,35 € 0,00 € 876.585,37 € 879.788,01 €

Compte Général - Compte Particulier

Disponible à la 

clôture du 

compte 

budgétaire 

Dotation au budget de 
Utilisation au 

budget de 

l'exercice 2023

Solde à la 

clôture de 

l'exercice 2023

 
Conclusion : Avis favorable" ; 

Considérant que cette modification budgétaire a été transmise par le Directeur général du Centre le 19 

octobre 2023, conformément aux directives en la matière, aux (trois) organisations syndicales représentatives 

(par voie électronique) ; 

Considérant qu'après cette quatrième modification,  

- le service ordinaire se clôture en équilibre à 6.224.895,32 EUR (six millions deux cent vingt-quatre mille huit 

cent nonante-cinq euros et trente-deux eurocents), sans modifications de la dotation communale principale de 

1.295.000,00 EUR et de la dotation spécifique - d’un montant de 90.000,00 EUR - au bénéfice de la crèche "La 

Marmotine" afin de couvrir, le cas échéant, son déficit de fonctionnement ; 

- le service extraordinaire se clôture  

• à l'exercice propre par un mali de 482.784,30 EUR (recettes de 568.000,00 EUR et dépenses de 

1.050.784,30 EUR) ; 

• au total général par un mali de 3.377,35 EUR (recettes de 1.047.406,95 EUR et dépenses de 1.050.784,30 

EUR) ; 

Ouï M. le Président du C.P.A.S. en son rapport ; 



Par 11 voix "pour", aucune voix "contre" et 2 abstentions (M. P. DELMÉE et Melle L. BAUGNET), 

ARRÊTE :  

  Article 1er : Le rapport (5 octobre 2023) de la Commission budgétaire composée de M. Ph. LAMBERT, Président 

f.f., du Directeur général et de la Directrice financière du Centre est APPROUVÉ, tel qu'annexé à la présente 

délibération. 

  Article 2 : La modification budgétaire n 4 du C.P.A.S. (services ordinaire et extraordinaire) pour l'exercice 2023 

est APPROUVÉE aux montants mentionnés ci-dessus, arrêtés par le Conseil de l'action sociale en date du 17 

octobre 2023. 

Article 3 : Une expédition de la présente décision sera adressée à M. le Président et à Madame la Directrice 

financière du C.P.A.S. local. 

Article 21 : Centre Public d'Action Sociale. Budget pour l'exercice 2024, avec le rapport de la 

commission d'avis composée du Président, du Directeur général et de la Directrice 

financière du Centre : approbation [185.2]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la loi du 8 juillet 1976, organique des Centres Publics d'Action Sociale, telle que modifiée en Région 

wallonne, et plus spécialement ses articles 26, 26 bis, 42 § 3, alinéa 4, 46 § 2-6°, 88, 89bis et 112bis ;   

 Vu le budget du Centre public d'action sociale de Braine-le-Château pour l'exercice 2024, tel qu'arrêté par 

le Conseil de l'action sociale en séance du 17 octobre 2023 ; 

 Vu le procès-verbal de la réunion du Comité de concertation entre le Conseil communal et le Conseil de 

l'action sociale tenue le 11 octobre 2023, duquel il ressort que ledit Comité a marqué son accord sur le projet de 

budget du Centre pour 2024 (sans majoration de l’intervention communale) ; 

 Vu la circulaire du 21 janvier 2019 de Madame la Ministre régionale wallonne des Pouvoirs locaux, du 

Logement et des Infrastructures sportives (réf. 050204/DirLEgOrg/ du Service public de Wallonie – Intérieur 

action sociale – Département des Politiques publiques locales  – Direction de la Législation organique, avenue 

Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur-Jambes), intitulée Tutelle sur les actes des centres publics d'action 

sociale et des associations visées au chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976, organique des centres publics d'action 

sociale - Circulaire relative aux pièces justificatives ; 

Vu le rapport (5 octobre 2023) de la Commission budgétaire d'avis composée de M. Ph. LAMBERT, 

Président f.f., de la Directrice financière et du Directeur général du Centre ; 

Considérant qu'il ressort de la délibération du Conseil de l'action sociale du 17 octobre 2023 que le 

Comité de Direction du Centre s'est concerté au sujet de ce projet de budget en date du 5 octobre 2023 (sans 

toutefois que le procès-verbal de cette réunion n'ait été versé au dossier reçu à l'administration communale) ; 

Vu l'avis de légalité émis en date du 9 octobre 2023 sous la référence "Avis n° 09/2023" par Madame 

Virginie HOLEMANS, Directrice financière du C.P.A.S. concernant le budget, et dont le contenu est intégralement 

et textuellement reproduit ci-après : 

"Avis 

Le budget 2024 s’équilibre par le prélèvement sur fonds de réserve de 613.582,77 €, ceci en maintenant 

une dotation communale inchangée de 1.295.000 €. Par rapport à l’extraordinaire, il n’est pas repris le 

montant des travaux du nouveau CPAS car ceux-ci seront payés et financés qu’en 2025. On retrouve 

principalement les travaux de la mini crèche Chée de Tubize 109. 

Compte Général - Compte Particulier

Prélèvement 

du service 

ordinaire

Prélèvement 

du service 

extraordinaire

Fonds de réserve ordinaire- 14104

046300001 Fonds indisponible 38.233,81 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 38.233,81 €

046300003 Fonds disponible - ILA 46.982,28 € 0,00 € 0,00 € 25.206,51 € 21.775,77 €

046300004 Fonds disponible 615.762,38 € 0,00 € 0,00 € 613.582,77 € 2.179,61 €

046300006 Fonds Réserve - Titres Services 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

046300009 Fonds Réserve - Ville Amie des Ainés 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

046300013 Fonds de réserve - Enfants d'Abord 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL FRO 700.978,47 € 0,00 € 0,00 € 638.789,28 € 62.189,19 €

Fonds de réserve extraordinaire - 14105

046300002 FRE 171.920,71 € 0,00 € 0,00 € 31.100,00 € 140.820,71 €

046300005 FRE - ILA 6.888,83 € 27.500,00 € 0,00 € 27.500,00 € 6.888,83 €

0463000014 FRE - Informatique 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL FRE 178.809,54 € 27.500,00 € 0,00 € 58.600,00 € 147.709,54 €

EVOLUTION DES FONDS DE RESERVES ET PROVISIONS 879.788,01 € 27.500,00 € 0,00 € 697.389,28 € 209.898,73 €

Disponible à la 

clôture du 

compte 

budgétaire 

2023

Dotation au budget de 

l'exercice 2024
Utilisation au 

budget de 

l'exercice 2024

Solde à la 

clôture de 

l'exercice 2024

 
Conclusion : Avis favorable" (sic) ; 

Considérant que le budget arrêté par le Conseil de l'action sociale se présente comme suit : 

 - Service ordinaire : 5.728.147,39 EUR en recettes (avec une intervention communale principale 

inchangée de 1.295.000,00 EUR, à laquelle s'ajoute une dotation spécifique en faveur de la crèche la 

Marmotine pour 90.000,00 EUR) et 6.341.730,16 EUR en dépenses, à l'exercice propre (le mali étant 

donc égal à 613.582,77 EUR).  

 Ce budget s'équilibre - exercices antérieurs et prélèvements compris – à 6.341.730,16 EUR (six millions 

trois cent quarante et un mille sept cent trente euros et seize eurocents) ;   

- Service extraordinaire : 377.500,00 EUR en recettes et 408.600,00 EUR en dépenses, soit un mali de 

31.100,00 EUR à l'exercice propre ; le résultat général, compte tenu des exercices antérieurs et des 

prélèvements s'équilibre à 408.600,00 EUR ; 



Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1124-40 §1er -3° et 4° et L1321-1-16° ; 

Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier de la commune a été sollicité le 21 novembre 

2023 ; 

Vu l’avis de légalité rendu par ce fonctionnaire en date du 23 novembre 2023, sous la référence "Avis n° 

42/2023", libellé textuellement comme suit : 

"Avis de légalité POSITIF / RESERVE / NEGATIF 

En référence à l’avis de légalité, un transfert sous l’article 060/99401 d’un montant de 614.738,03 € 

permet d’équilibrer le service ordinaire. 

Le tableau des prévisions budgétaires 2024-2029 présente un déficit à l’exercice global de 603.486 € en 

2025 1.187.360 € en 2026 1.751.821 € en 2027 2.297.071 € et en 2028 de 2.823.308 €. Cette dégradation 

est liée aux déficits estimés aux exercices propres, ceux-ci se cumulent. Aucun impact de l’augmentation 

de la dette, générée par la construction du nouveau bâtiment administratif du Centre n’est intégrée." 

(sic) N.D.L.R. [en réalité, il faut lire : 2.297.071 EUR en 2028 et 2.823.308 EUR en 2029] ; 

Ouï M. le Président du C.P.A.S. en son rapport, livré sur base de sa note de politique générale ; 

Après en avoir débattu, 

Par 11 voix "pour", aucune voix "contre" et 2 abstentions (M. P. DELMÉE et Melle L. BAUGNET), 

DÉCIDE : 

Article 1er : Le rapport (5 octobre 2023) relatif au projet de budget 2024 du C.P.A.S., dressé par la Commission 

composée de M. Ph. LAMBERT, Président f.f., du Directeur général et de la Directrice financière du Centre, est 

approuvé, tel qu'annexé à la présente délibération. 

Article 2 : Le budget du Centre Public d'Action Sociale pour l'exercice 2024 est APPROUVÉ aux montants repris 

ci-dessus.  

Article 3 : Une expédition de la présente délibération sera transmise à M. le Président du Centre Public d'Action 

Sociale et à Madame la Directrice financière du Centre. 

Article 22 : École communale. Enseignement fondamental subventionné. Extension de cadre en 

section maternelle à l’implantation des Rives du Hain (+ ½ temps), du 20 novembre 2023 

au 5 juillet 2024 : ratification. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu la délibération du Collège communal du 13 octobre 2023, relative à la répartition du cadre dans 

l’enseignement maternel pour la période du 1er octobre 2023 au 30 septembre 2024 ; 

 Attendu que le cadre subventionné dans les différentes implantations se présentait comme suit à la date du 

1er octobre 2023 : 

- 3,5 temps pleins pour l'implantation de Braine-le-Château ; 

- 2 temps pleins pour l'implantation de Wauthier-Braine ; 

- 2 temps pleins pour l'implantation de Noucelles ; 

Vu la délibération du 17 novembre 2023, par laquelle le Collège communal a décidé d’ouvrir, avec 

effet au 20 novembre 2023 (et jusqu'au 5 juillet 2024), un mi-temps subventionné supplémentaire 

d'instituteur(trice) maternel(le) à l'école communale (implantation de Braine-le-Château) ; 

Ouï M. Francis BRANCART, Échevin de l’Enseignement, en son rapport ; 

À l'unanimité, DÉCIDE :  

Article unique : de ratifier la décision du Collège communal délibérant en séance du 17 novembre 2023, pour la 

période du 20 novembre 2023 au 5 juillet 2024. 

Article 23 : Enseignement artistique. Antenne brainoise de l'Académie de Nivelles.  Avenant n° 30 à la 

convention signée avec la ville de Nivelles : approbation [555]. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu sa délibération du 25 août 1993, par laquelle il a décidé notamment de créer à Braine-le-Château des 

classes sectionnaires de l'Académie de musique de Nivelles pour l'année scolaire 1993-1994 et d'adopter le texte de 

la convention à passer avec la ville de Nivelles dans le cadre de cette création ; 

 Revu ses délibérations ultérieures, par lesquelles il a décidé d'approuver une série de 29 avenants à la 

convention initialement signée avec la ville de Nivelles en exécution de la délibération précitée ; 

 Vu le tableau dressé le 6 octobre 2023 par Madame P. DACOSSE, Directrice de l'Académie, proposant, 

en ce qui concerne l'implantation brainoise de l'établissement, la répartition opérée entre périodes subventionnées 

par la Communauté française et périodes à charge du budget communal, pour l'année scolaire 2023-2024 ; 

 Considérant qu'en acceptant cette proposition, le total des périodes subventionnées est maintenu par 

rapport à celui de l’année scolaire dernière [soit 73, y compris 5 périodes de surveillant-éducateur], et que le 

nombre de périodes à charge du budget communal reste inchangé (25 unités comme pour l’année scolaire 2022-

2023) ; 

 Vu l'avenant n 30 à la convention signée avec la ville de Nivelles, tel qu'annexé à la présente 

délibération; 

 Vu la situation financière de la commune ; 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1122-30, L 1124-40 § 1er -3°, L3111-1 et suivants (dispositions relatives à l'exercice de la tutelle sur 

certains actes des communes) ; 



 Considérant l’avis de légalité n° 37/2023 portant la mention POSITIF émis le 22 novembre 2023 par le 

Directeur financier, M. Olivier LELEUX, conformément à l'article L1124-40 § 1er -3° du Code précité ;  

 Ouï M. F. BRANCART, Échevin de l'Enseignement, en son rapport ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE, 

Article 1er : d'approuver, tel qu'annexé à la présente délibération, l'avenant n 30 à la convention signée avec la ville 

de Nivelles dans le cadre de la création d'une implantation de son Académie à Braine-le-Château. 

Article 2 : de transmettre la présente délibération et son annexe au Collège communal de Nivelles, en vue de 

faire approuver l'avenant dont question à l'article 1er par le Conseil communal de cette ville. 

Article 24 : Personnel. Statut pécuniaire. Règlement spécifique en matière de travaux reconnus 

dangereux, insalubres ou incommodes : adoption. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu le statut pécuniaire du personnel communal, arrêté par l’assemblée le 18 décembre 1996 et 

approuvé par la Députation permanente du Conseil provincial du Brabant wallon le 18 février 1997 (réf. : 

III.A.96.4588A/300/287), tel que modifié à différentes reprises depuis lors ; 

 Attendu que, dès l’adoption du texte initial de ce statut, les dispositions suivantes – ici textuellement 

reproduites - y ont été inscrites en section 6, intitulée Allocation pour travaux dangereux, insalubres ou 

incommodes : 

« Article 51 - Les agents bénéficient d'une allocation pour travaux dangereux, insalubres ou 

incommodes dans les conditions fixées par l'arrêté royal du 17 novembre 1976 fixant la limite des 

dispositions générales relatives à l'octroi, à certains agents des provinces et des communes, d'une 

allocation pour travaux dangereux, insalubres ou incommodes. 

Article 52 - Un règlement spécifique détermine le montant de cette allocation, les travaux retenus 

pour l'octroi de l'allocation, les services qui en sont chargés et les catégories d'agents susceptibles 

d'y être astreints » ; 

 Attendu que le règlement spécifique dont question à l’article 52 n’a jamais été adopté depuis l’entrée 

en vigueur du statut ; 

 Attendu que cette réalité juridico-administrative tient surtout au fait que, à Braine-le-Château, depuis 

des décennies (c’est-à-dire depuis une époque antérieure à l’adoption du statut), la règle non écrite [sauf existence 

d’une décision ancienne dont la trace n’aurait pas été retrouvée] en la matière vaut au personnel qui s’expose à des travaux 

reconnus dangereux, insalubres ou incommodes, d’être « dédommagé » non par l’octroi d’une allocation mais 

bien par le bénéfice d’un certain nombre d’heures de compensation (à récupérer), dont le nombre est déterminé, 

mutatis mutandis, suivant la même formule qui serait utilisée pour le calcul de l’allocation [par un pourcentage 

appliqué – en fonction de la nature des prestations - non sur le tarif horaire de l’heure de travail, mais bien sur sa 

durée exprimée en heures (exemple : une heure de travail pour telles prestations déterminées reconnues 

incommodes donne lieu à 25 % = 15 minutes de compensation à récupérer au même titre que les compensations 

à récupérer pour prestations exceptionnelles = en dehors de l’horaire de travail ordinaire, nocturnes ou 

dominicales,…)] ; 

 Attendu que l’inexistence d’un règlement communal présente plusieurs inconvénients majeurs sur le 

plan de la gestion du personnel, même si – pratiquement - la circulaire du 31 août 2006 relative à l'octroi 

d'allocations et d'indemnités dans la Fonction publique locale (publiée au Moniteur belge du 12 septembre 

2006), édictée alors par le Ministère de la Région wallonne, offre un cadre de référence en la matière ; 

 Vu le projet de règlement spécifique tel qu’annexé à la présente délibération (document en 5 pages), 

détaillant, sous forme de tableau, la « tarification » des heures de compensation accordées en fonction de la 

nature des tâches ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-30, L1124-4 §§ 3 et 6-3°, L1133-1 et L1133-2, L1211-3, L1212-1-2° et L3131-1 

§1er - 2° ; 

 Vu la loi du 8 juillet 1976, organique des Centres publics d’action sociale, telle que modifiée en Région 

wallonne, et plus spécialement son article 26 § 2-1° ; 

 Vu la circulaire précitée ; 

 Attendu que le projet de règlement, tel qu’annexé à la présente délibération, a suivi la trajectoire de 

concertation détaillée ci-après : 

 ° Passage au Comité particulier de concertation / négociation syndicales les 23 mai 2023 

(approbation de la première version du texte, suivant ce qui est consigné sous le point 2.1 du procès-verbal) et 

26 septembre 2023 [approbation du texte amendé (= version finale)], suivant ce qui est consigné sous le 2ème 

objet du procès-verbal] ; 

 ° Passage en réunions du Comité de Direction de la commune les 22 juin et 28 août 2023 (avis 

favorable suivant ce qui est consigné dans chacun des procès-verbaux de ces réunions sous le 2ème objet) ; 

 ° Passage au Comité de concertation entre le Conseil communal et le Conseil de l’action sociale le 

11 octobre 2023 (avis favorable suivant ce qui est consigné au procès-verbal de cette réunion sous le 2ème 

objet) ; 

 Vu le protocole d’accord signé par deux organisations syndicales représentatives du personnel (CSC-

Services publics et SLFP), après examen de la version finale du texte en réunion de concertation / négociation le 

26 septembre 2023 ; 



 Ouï le Directeur général en son rapport ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d’adopter, tel qu’annexé à la présente délibération, le Règlement spécifique en matière de travaux 

reconnus dangereux, insalubres ou incommodes, dont question à l’article 52 du statut pécuniaire du personnel 

communal. 

Article 2 : de soumettre la présente délibération à la tutelle spéciale d’approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux dispositions du Code précité. Elle sera transmise à cet effet à l’administration régionale 

compétente – avec le règlement ainsi adopté et le dossier justificatif – via l’application Guichet des Pouvoirs 

locaux. 

Article 3 : Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Article 25 : Personnel administratif. Poste d’architecte statutaire inscrit au cadre. Profil de fonction et 

conditions d’accès à l’emploi : décision. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu ses délibérations du 28 octobre 1993 relatives à : 

- la modification du cadre du personnel administratif par la création d’un poste d’Architecte 

[réf. : III.A.93.4578/RG/232.1/287 du 23 décembre 1993] ;  

- l’adoption du règlement fixant les conditions de nomination au grade d’Architecte [réf. : 

III.A/93.5334/IB/311/287 du 3 février 1994] ;  

- la fixation de l’échelle barémique applicable au poste précité [réf. : 

III.A.93.4022/LC/321.11/287 du 13 janvier 1994] ;  

Attendu que ces délibérations ont été approuvées par la Députation permanente du Conseil provincial 

du Brabant (les références de chaque approbation sont reprises ci-dessus entre crochets) ;  

Attendu que cette fonction a été assurée par le même agent du 1er octobre 1994 au 30 avril 2023 

(dernier jour de travail) ;  

Vu la nécessité de procéder à la révision du profil de fonction de ce poste, étant donné les nombreuses 

évolutions légales et administratives (notamment) en matière d’urbanisme depuis l’année 1993 ;  

Vu le document en 4 pages définissant le profil de fonction et les conditions d'accès pour le poste 

d’Architecte, tel qu'annexé à la présente délibération ; 

Vu le procès-verbal de la réunion du Comité particulier de négociation/concertation syndicales du 26 

septembre 2023, tel qu'annexé à la présente délibération, dont le point 3 concerne l’approbation du profil de 

fonction pour le poste d’Architecte (H/F/X) ; 

Vu les protocoles d’accord signés suite à cette réunion par les organisations syndicales (C.S.C. – 

services publics et S.L.F.P.) ;  

 Considérant que ce profil de fonction et ses conditions d’accès ont été soumis à la concertation obligatoire 

du Comité de Direction de la Commune, le 28 août 2023, ainsi qu’il ressort du procès-verbal de cette réunion sous 

le 3ème objet ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1122-30, L1124-4 § 3 et 6, L1212-1-1° et 2° et L3131-1 §1er-2° ; 

 Ouï le Directeur général en son rapport ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE :  

Article 1er : de définir, tels qu'annexé à la présente délibération, le profil de fonction et les conditions d’accès du 

poste d’Architecte (H/F/X) sous régime statutaire.  

Article 2 : La présente décision, avec le dossier qui s'y rapporte, sera soumise à la tutelle spéciale d'approbation du 

Gouvernement wallon, conformément aux dispositions du Code précité. Elle sera transmise à cet effet à 

l'administration régionale compétente via l'application Guichet des pouvoirs locaux. 

Article 26 : Mobilité. RN 28 à Braine-le-Château (route régionale). Limitation de la vitesse à 50 km/h 

entre la BK [= borne kilométrique] 9.875 et la BK 11.1 dans les deux sens de circulation. Projet 

d’arrêté ministériel "portant règlement complémentaire sur la police de la circulation 

routière" : avis (à la demande du Service public de Wallonie) [581.11]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la lettre du 24 octobre 2023 (réf. : AG/1.3/03. 127 -CW : 2023/65973 – du Service public de Wallonie 

– Mobilité et Infrastructures – Département du réseau du Hainaut et du Brabant wallon – Direction des Routes du 

Brabant wallon – Avenue de Veszprem, 3 à 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve) sous couvert de laquelle 

l’administration wallonne transmet le dossier relatif à la modification qu’elle souhaite apporter à la limitation de 

vitesse (50km/h) dans les deux sens de la RN 28 (route régionale) entre les bornes kilométriques (BK) 9.875 et 

11.1 ; 

Considérant que le rapport justificatif de la demande est accompagné d’un projet d’Arrêté (document 

en 2 pages) de Mme. V. DE BUE, Ministre régionale en charge notamment de la Sécurité Routière ; 

Attendu que le SPW l’invite à lui "envoyer un accusé de réception et à [lui] transmettre l’avis du 

Conseil communal dans un délai de 60 jours […]. A défaut de réponse dans les délais, [la] réponse sera réputée 

conforme à celle de [sa] direction." (sic) ; 

Ouï M. V. PEETROONS, Échevin de la mobilité, en son rapport ; 

À l’unanimité, DÉCIDE : 



Article 1er : d’émettre un avis FAVORABLE sur la proposition de modification relative à la limitation de vitesse à 

50 km/h dans les deux sens de la RN 28 (route régionale) entre les bornes kilométriques (BK) 9.875 et 11.1, telle que 

formulée dans le projet d’Arrêté susvisé de Mme la Ministre. 

Article 2 : de transmettre une expédition de la présente délibération à l’administration wallonne compétente. 

Article 3 : Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Article 27 : Règlement communal complémentaire au Règlement général de police de la circulation 

routière. Inscription de nouvelles mesures [réservation d’un emplacement de stationnement 

public pour personnes handicapées : rue de la Libération 15A (devant un nouveau cabinet 

médical), chaussée de Tubize 93 et 134 boite 2] : décision [581.11]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu sa délibération du 28 septembre 2005, portant adoption du règlement communal complémentaire 

au Règlement général de police de la circulation routière ; 

Attendu que ce règlement a été approuvé par Arrêté du Ministre fédéral de la mobilité et des transports 

le 2 février 2006 ; 

Revu ses délibérations ultérieures, également approuvées par le Ministre compétent, fédéral d'abord 

(avant 2008) et régional ensuite (depuis 2008) ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun, tel que 

modifié par le décret-programme du 17 juillet 2018 (publié au Moniteur belge du 8 octobre 2018), et plus 

spécialement ses articles 1er à 4, ainsi modifiés ;  

Considérant qu'il ressort des dispositions décrétales susvisées que les règlements complémentaires des 

Conseils communaux sont soumis désormais, avec effet au 1er janvier 2019, à l'examen d'un agent 

d'approbation ; 

 Considérant qu'il importe de revoir le règlement communal complémentaire au Règlement général de 

police de la circulation routière de manière à améliorer la sécurité de la circulation dans différentes voies 

publiques ; 

Vu la note du 15 janvier 2019 diffusée au sujet de la nouvelle procédure susvisée auprès des 

Conseillers en mobilité, par l'administration wallonne compétente (Service public de Wallonie - Département de 

la Sécurité, du Trafic et de la Télématique routière - Direction de la réglementation de la sécurité routière, 

boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur), sous l'intitulé Nouvelle législation en matière d'approbation par la tutelle 

des règlements complémentaires de circulation routière à partir du 1er janvier 2019 ; 

Considérant que depuis le 19 avril 2022, les demandes d’approbation des règlements complémentaires 

communaux sont à introduire via l’application du Guichet des Pouvoirs locaux ; 

Considérant que depuis le 26 octobre 2022, les demandes de réservation d’emplacement de stationnement 

pour personnes handicapées doivent être introduites, au moyen d’un formulaire obligatoire, dans le Guichet des 

pouvoirs locaux ; 

Attendu que lorsque le règlement complémentaire porte uniquement sur la réservation d’emplacements de 

stationnement en faveur de personnes titulaires de la carte de stationnement pour personnes handicapées, le délai 

d’approbation est de 20 jours, même en l’absence de consultation préalable (du Service public de Wallonie – 

Mobilité infrastructures), pour autant que le règlement ne porte que sur cette seule mesure ; 

Attendu que les dossiers relatifs aux réservations de stationnement pour personnes handicapées doivent 

obligatoirement comporter les documents suivants : 

• Photocopie de la carte d’identité, recto-verso, du demandeur ; 

• Photocopie de la carte spéciale de stationnement, recto-verso ; 

• Photocopie du certificat d’immatriculation du véhicule (les 2 parties) ; 

• Photocopie du permis de conduire, recto-verso ; 

• Photographies de l’habitation du demandeur et de l’endroit où sera implanté l’emplacement ; 

• Une vue sur carte ou sur plan de l’endroit où sera implanté l’emplacement ; 

Vu le courriel du mercredi 30 août 2023 par lequel le Docteur Stéphanie HENIN sollicite la réservation 

d’1 ou 2 emplacements de stationnement pour personnes handicapées devant le nouveau cabinet médical 

implanté rue de la Libération, 15A à 1440 Braine-le-Château ; 

Vu le dossier de demande de réservation d’un emplacement de stationnement pour personnes 

handicapées à titre individuel, introduit par Madame Katty DUBOIS, domiciliée chaussée de Tubize 134 bte 2 à 

1440 Braine-le-Château (W-B), lequel dossier comprend bien les différents documents susmentionnés ; 

Vu le dossier de demande de réservation d’un emplacement de stationnement pour personnes 

handicapées à titre individuel, introduit par Monsieur Olivier JANSSEN et Madame Christiane GOOVAERTS, 

domiciliés chaussée de Tubize 93 à 1440 Braine-le-Château (W-B), lequel dossier comprend bien les différents 

documents susmentionnés ; 

Considérant que les 3 demandes concernent des emplacements situés sur voirie régionale (RN 246) ; 

Considérant que, suivant informations reçues (oralement) du Conseiller en sécurité des aménagements 

de voirie (Cellule conseil aux communes) du Service public de Wallonie – Mobilité et Infrastructures – 

Directions des Déplacements doux et de la sécurité des aménagements de voiries – Boulevard du Nord, 8 à 5000 

Namur, les 3 dossiers doivent être introduits (séparément) par la commune via l’application du Guichet des 

Pouvoirs locaux ; 



Attendu que les 3 demandes seront alors redirigées vers les services compétents du Service public de 

Wallonie pour approbation avant mise en œuvre ; 

Vu la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière, telle que modifiée ; 

 Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière [et 

de l'usage de la voie publique], tel que modifié ; 

 Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 

de placement de la signalisation routière, tel que modifié ; 

 Vu la Circulaire ministérielle du 14 novembre 1977 relative au même objet ; 

Vu la nouvelle loi communale, et plus spécialement son article 130bis inséré par la loi du 12 décembre 

2006 (publiée au Moniteur belge le 31 janvier 2007) ainsi que l'article 135 § 2 ; 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-30, L1133-1 et L1133-2 ; 

Ouï Monsieur Vincent PEETROONS, Échevin de la mobilité, en son rapport ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré, 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : L’article 16.B.1 (le stationnement est réservé à certaines catégories de véhicules) du règlement 

communal complémentaire est complété comme suit : 

- Rue de la Libération 15A à 1440 Braine-le-Château : implantation d’un emplacement de stationnement 

public pour personnes handicapées sur le trottoir (l’emplacement le plus proche de l’entrée du bâtiment 

concerné) ; 

- Chaussée de Tubize 134, boite 2 à 1440 Wauthier-Braine : implantation d’un emplacement de 

stationnement à titre individuel pour personne handicapée (idéalement devant le portail donnant accès au 

jardin de la demandeuse) ; 

- Chaussée de Tubize 93 à 1440 Wauthier-Braine : implantation d’un emplacement de stationnement à titre 

individuel pour personne handicapée (idéalement devant le n° 97, soit à environ 10m du domicile des 

demandeurs). 

La mesure sera matérialisée par le signal E9a complété du pictogramme handicapé et d’une flèche montante 

6 m.              

Article 2 : Conformément aux nouvelles directives reçues, la présente délibération, avec les annexes requises, sera 

transmise pour approbation à l'administration régionale compétente via l’application du Guichet des Pouvoirs 

locaux. Sa publication sera, le cas échéant, effectuée après qu'elle soit considérée comme exécutoire. 

Article 28 :  Voirie communale. Pont enjambant le Hain au Chemin Vert à Braine-le-Château. 

Rénovation de l’ouvrage d’art. Choix du mode de passation, fixation des conditions et 

approbation des documents d’un marché de travaux : décision. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-30, L1124-40 §1er-3°et 4°, L1222-3, L1222-4 et L3122-2-4° ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifié, et plus spécialement ses 

articles 42 §1er-1° littera a et 92 ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marché publics dans les secteurs 

classiques, tel que modifié et plus spécialement ses articles 11, al. 1er – 2 ; 

Revu sa délibération du 25 octobre 2023 par laquelle il admettait la dépense engagée le 6 octobre 

2023 par le Collège communal par l’attribution d’un marché de service ayant pour objet l’étude du projet 

et la coordination "Sécurité-Santé" pour les phases "projet et réalisation" de l’investissement dont question 

sous objet au Bureau H.C.O., rue du Valcq, 20 à 1420 Braine-l'Alleud, au montant de 10.400,00 EUR hors 

T.V.A. + 2.184,00,00 EUR (T.V.A. 21%) = 12.584,00 EUR (douze mille cinq cent quatre-vingt-quatre 

euros) T.V.A. comprise ; 

Considérant que la passation de ce marché « en urgence » a été motivée par la succession 

d’évènements pluvieux ayant provoqué des dégâts au pont du Chemin Vert enjambant le Hain (chute des 

murets formant les parapets du pont) et donc entrainé la fermeture de la circulation sur cet axe routier qui 

est la seconde échappatoire du quartier de la place de Wauthier-Braine ; 

Vu la nouvelle loi communale et plus spécialement son article 135 §1er « Les attributions des 

communes sont notamment […] de diriger et faire exécuter les travaux publics qui sont à charge de la 

commune » et §2 « les objets de police confiés à la vigilance et à l'autorité des communes sont […] tout ce 

qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques » ; 

Vu le dossier "Projet" établi par l'auteur de projet précité, comprenant les documents suivants  : 

- Les métrés estimatif et récapitulatif au montant de 82.560,60 EUR (travaux) + 17.337,73 EUR 

(T.V.A. 21%) = 99.898,33 EUR T.V.A. comprise ; 

- le cahier spécial de charges n° 2023/03 ; 

- le plan BCH/CV/A0-01 à 04 du 21 novembre 2023 ; 

- Le plan de sécurité et de santé ; 

Considérant qu’il est donc possible de passer ce marché de travaux (d'un montant inférieur à 

140.000,00 EUR hors T.V.A.) par procédure négociée sans publication préalable ;  



Considérant que des crédits appropriés et suffisants (120.000,00 EUR) pour couvrir la dépense 

sont inscrits au budget extraordinaire approuvé de l'exercice en cours, tel que modifié, sous l’article 

421/732-56 (projet 2023/065) ; 

Considérant que le financement y est intégralement prévu par utilisation du fonds de réserve 

extraordinaire ; 

Vu l'avis de légalité positif du Directeur financier émis le 24 novembre 2023 sous la référence 

" Avis n°36-2023 " ; 

Ouï Monsieur Vincent PEETROONS, Échevin des travaux, en son rapport, 

Á l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : de passer un marché de travaux ayant pour objet la rénovation du pont enjambant le Hain au 

Chemin Vert à Braine-le-Château, au montant estimatif de 82.560,60 EUR (travaux) + 17.337,73 EUR 

(T.V.A. 21%) = 99.898,33 EUR (nonante-neuf mille huit cent nonante-huit euros et trente-trois 

eurocents) T.V.A. comprise. 

Article 2 : Le marché dont il est question à l'article 1er sera passé par procédure négociée sans publication 

préalable. 

Article 3 : Le cahier spécial des charges régissant le marché, les métrés, le modèle de soumission, les plans et le 

plan particulier de sécurité et de santé, tels qu'annexés à la présente délibération, sont approuvés. 

Article 4 : de charger le Collège de l'exécution de la présente décision. 

Article 29 : Maison communale. Mise en conformité de l’ascenseur. Entérinement de la décision du 

Collège communal (20 octobre 2023) portant engagement d’une dépense urgente sans 

crédits budgétaires suffisants : décision. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu la délibération du Collège communal du 3 février 2023 portant attribution à la société O.C.B., 

Koningin Astridlaan, 60 à 2550 Kontich, du marché portant sur la réalisation d’une analyse de risque pour 

l’ascenseur de la maison communale, rue de la Libération, 9 à 1440 Braine-le-Château ; 

 Vu le rapport d’analyse de risque établi par ladite société suite à sa visite du 26 avril 2023 ; 

 Vu le rapport GEM/10/14493784/00/FR/000 du 7 juin 2023 établi par l’organisme de contrôle agréé 

VINÇOTTE, Jan Olieslagerslaan, 35 à 1800 Vilvoorde, concluant que l’ascenseur ne peut plus être utilisé ; 

 Attendu que, suite à la lecture de ces deux rapports, il s’avérait nécessaire de procéder à la mise en 

conformité de l’ascenseur ; 

Vu l’offre de prix (réf. : 23535) établie par la société IMMOLIFT, en charge de l’entretien annuel du 

matériel, en date du 5 juin 2023, pour un montant total de 12.015,30 EUR (douze mille quinze euros et trente 

eurocents) T.V.A. comprise ; 

Vu la délibération du Collège communal du 20 octobre 2023 portant décision de passer commande des 

travaux de mise en conformité de l’ascenseur de la maison communale auprès de la société précitée alors même 

que des crédits appropriés mais insuffisants pour couvrir la dépense étaient disponibles au budget de l’exercice 

qui s’achève, à l’article 104/125-06 ; 

Considérant, dès lors, que les compléments d’allocations nécessaires (environ 3.500,00 EUR) devront être 

portés au budget initial de l’exercice 2024 ; 

Considérant que le Collège communal a motivé sa décision en raison de l’urgence impérieuse et 

imprévue, conformément à l’article L1311-5 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel 

que modifié, précisant que "le Collège peut, sous sa responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge d’en donner, 

sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère s’il admet ou non la dépense" ; 

Après en avoir délibéré ; 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d’entériner sans réserve la décision précitée du Collège communal, délibérant en séance du 20 

octobre 2023, d’engager la dépense, pour un montant total de 12.015,30 EUR (douze mille quinze euros et 

trente eurocents) T.V.A. comprise, en l’absence de crédits budgétaires appropriés suffisants et dûment approuvés 

pour les couvrir intégralement. 

Article 2 : de porter au budget initial de l’exercice 2024 (en dépense des exercices antérieurs) les crédits 

complémentaires (environ 3.500,00 EUR) pour couvrir la dépense dans son intégralité. 

-------- -------- 

 Vu l'urgence, le Conseil communal DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents et conformément à 

l'article L1122-24 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, de mettre à 

l'ordre du jour le point suivant sous l'article 29bis. 

-------- -------- 

Article 29bis : Voirie. Cession pour cause d'utilité publique à la commune (et sans frais pour cette 

dernière) d’une parcelle de terrain à front de la rue Ardichamp, 11 à Wauthier-Braine 

[en exécution du permis d’urbanisme (PU-2021/119) délivré le 27 mai 2022 à Madame 

Ngoc HUYNH] : acceptation. Projet d’acte authentique à signer entre M. Dario 

BARTOLOMUCCI et Mme Ngoc HUYNH (les cédants) et la commune (cessionnaire) : 

approbation [575 : 506.113]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la délibération du Collège communal du 27 mai 2022 portant notamment décision d’octroyer un 



permis d’urbanisme (PU-2021/119) à Madame Ngoc HUYNH pour un bien sis rue Ardichamp, 11, cadastré 2ème 

division, section A, n° 700B et ayant pour objet : "aménagement des abords avec modification du relief du sol" ; 

Attendu que le permis ainsi délivré fait notamment obligation à sa bénéficiaire de respecter les 

conditions suivantes : 

"1.1. se conformer strictement aux plans annexés au présent permis d'urbanisme, tout en tenant compte 

des impositions particulières reprises ci-après. 

1.2. limiter strictement les terrassements à ceux indiqués aux plans faisant l'objet de la présente 

autorisation. Toute modification sensible du relief du sol (voir art. R.IV.4-3 du Code) non prévue 

aux plans du présent permis ne pourra être réalisée que moyennant l'introduction d'une nouvelle 

demande de permis d'urbanisme spécifique. Il est expressément précisé qu'à moins de deux mètres 

des limites parcellaires, aucun remblai ou déblai ne peut être réalisé sans permis. 

Les terres excédentaires devront être évacuées. 

1.3. rétrocéder le futur trottoir au domaine de la commune de Braine-le-Château, à titre de parcelle, tel 

qu'indiqué au plan d'implantation, tous frais de mesurage et de cession à charge de la demandeuse. 

L'acte de cession sera soumis à la signature du Collège dans les 12 mois de la délivrance du permis 

(soit pour le 27 mai 2023) et, DANS TOUS LES CAS, AVANT LA DEMANDE DE RESTITUTION 

DE LA CAUTION VISÉE AU POINT 3 CI-APRÈS. 

 […] 

 2. réaliser la charge suivante : 

aménager un trottoir en pavés de béton sur toute la façade à rue du terrain (environ 23,50 mètres), 

comme représenté sur les plans du présent permis, en pavés de béton gris clair 22x11x10 (LxlxH) 

posés perpendiculairement à la voirie sur 3 cm de gravier 2-7 mm et une fondation en béton C16/20 

de 20 cm d'épaisseur, avec bordures IB ou IE et transitions éventuelles. Les détails d'exécution 

devront être définis, en temps utile, avec l'agent communal compétent (M. Pierre TORDEURS, chef 

de bureau technique – 0472 632 647). Ces travaux ne pourront commencer qu'avec l'accord de ce 

dernier et ils se feront sous sa surveillance, dans le strict respect de ses instructions. Ils seront 

entièrement à charge de la demandeuse. […] " ; 

Vu le projet d'acte authentique (document en 13 pages portant la référence DK/D.2230132) relatif à 

l'opération mieux identifiée sous objet, reçu par courriel du 20 novembre 2023 de l'étude du Notaire Nicolas 

LAMBERT, rue de Tubize, 49, à 1440 Braine-le-Château ; 

Considérant qu'il ressort de ce projet d'acte que les éléments essentiels de la transaction sont définis 

comme suit : 

°  Les cédants sont Monsieur Dario BARTOLOMUCCI et Madame Ngoc HUYNH, domiciliés 

ensemble rue Ardichamp, 11 à 1440 Wauthier-Braine ; 

°  La Commune de Braine-le-Château est la cessionnaire ; 

°  La cession (pour cause d’utilité publique) porte sur une parcelle de terrain sise à front de la rue 

Ardichamp, 11, cadastrée selon extrait cadastral récent, 2ème Division (Wauthier-Braine) section A, partie 

du numéro 700BP, pour une superficie suivant mesurage de 23 ca 38 dma, tel que ce bien est repris et 

figure sous la dénomination « LOT 1 » au plan de mesurage, de division et de bornage dressé le 3 octobre 

2023 par Monsieur François Bertrand, Géomètre Juré, à 1400 Nivelles, rue de la Croix Gabriel, 32 ; 

° Suivant la section 3 des Conditions Générales du projet d'acte, il apparait aux CONDITIONS 

SPÉCIALES que " Les vendeurs précisent que le bien est avantagé d'une servitude d'écoulement des 

eaux usées sur la propriété de leur voisin Monsieur MINNE pour arriver ensuite à l'égout dans la rue 

en contrebas." ; 

°  Suivant la section "Frais" du projet d'acte (p 11), "tous les frais, droits et honoraires des présentes […] 

sont à charge des cédants" ; 

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale, tel que modifié, et plus spécialement ses 

articles 27 et 49 à 53 ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1122-30, L1123-5 §1er – alinéa 2 et L1132-3 ; 

 Vu la circulaire du Ministre wallon des Pouvoirs locaux (23 février 2016) relative aux opérations 

immobilières des pouvoirs locaux (publiée au Moniteur belge du 9 mars 2016) ; 

Attendu qu'il ressort de ce qui précède que la transaction n'a aucune incidence financière directe pour la 

commune ; 

 Ouï Monsieur Nicolas TAMIGNIAU, Bourgmestre, en son rapport ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d'ACCEPTER, pour cause d'utilité publique, la cession (sans frais pour la Commune) d’une parcelle 

de terrain à front de la rue Ardichamp, 11 à 1440 Wauthier-Braine [en exécution du permis d’urbanisme (PU-

2021/119) délivré le 27 mai 2022 à Madame Ngoc HUYNH]. 

Article 2 : d'APPROUVER, tel qu'annexé à la présente délibération, le projet d'acte authentique préparé par Maître 
Nicolas LAMBERT, rue de Tubize, 49, à 1440 Braine-le-Château, pour la cession, par Monsieur Dario 

BARTOLOMUCCI et Madame Ngoc HUYNH, domiciliés rue Ardichamp, 11 à 1440 Wauthier-Braine, au 

profit de la commune, du bien mieux identifié supra. 



Article 3 : Le Conservateur des Hypothèques est expressément dispensé de prendre inscription d'office pour 

quelque cause que ce soit. 

Article 4 : Une expédition de la présente délibération sera adressée au Notaire précité. 

Article 5 : Le Collège communal est chargé de l'exécution de la présente décision. 

------                                ------ 

Conformément aux dispositions du règlement d'ordre intérieur, le Bourgmestre-Président de séance demande aux 

membres du Conseil s'ils souhaitent poser des questions orales au Collège communal.  

On trouvera ci-après les différentes questions effectivement posées ainsi que les réponses qui y ont été réservées 

par le Collège communal. 

Question n° 1 (M. P. DELMÉE) :  
« Il est actuellement question, en plusieurs zones de Wallonie, d’une pollution aux PFAS dans l’eau de 

distribution. Qu’en est-il dans notre commune ? Des filtres à charbon actif seront-ils installés dans les écoles et 

les crèches, comme à Ittre ? ». 

[NDLR : Les PFAS (ou per- et polyfluoroalkylées) sont des composés issus de l'industrie chimique qui font 

partie des perturbateurs endocriniens].  

Réponse du Collège (M. F. BRANCART) : 

 « Par rapport à la future norme annoncée pour 2026 (concentration inférieure à 100 nanogrammes/litre), les 

valeurs observées sont les suivantes : 

° sur le réseau de la S.W.D.E. à Braine-le-Château : 66 ng/l ; 

° sur le réseau in BW à Wauthier-Braine : 71 ng/l.  

Pour ce qui concerne les filtres, des contacts sont pris avec les fournisseurs des fontaines à eau ». 

« Question » n° 2 (M. P. DELMÉE) : 

« J’ai lu dans le PV d’une séance de Collège qu’existe le projet d’accueillir dans la commune une « Ruche qui 

dit oui ». Qu’en est-il ? ». 

[NDLR : La Ruche qui dit oui est une plateforme collaborative qui permet à des membres-clients de passer 

commande de produits alimentaires auprès de producteurs locaux et d’enlever leurs marchandises en un lieu 

déterminé dans la commune]. 

Réponse du Collège (Mme J. SACRÉ) :  

« Le Collège a marqué un accord de principe. Le projet est à l’étude. Cela se fera si et seulement si un certain 

nombre de producteurs locaux (et de communes avoisinantes) manifestent leur réel intérêt pour une telle mise en 

place. Le cas échéant, lieu et modalités restent à définir ». 

 

Au terme de cette séquence de questions/réponses, M. le Bourgmestre prononce aussitôt le huis clos. 

-------                                          ------- 

----------------------------------- 

 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 57’. 

Le présent procès-verbal, conformément aux dispositions de l’article 48 du règlement d'ordre intérieur, n'a pas fait 

l'objet d'une lecture au cours de la séance suivante (27 décembre 2023). La séance du 27 décembre 2023 s'étant 

écoulée sans observations à son sujet, il est considéré comme adopté et peut donc être signé par le Bourgmestre et 

le Directeur général, conformément aux dispositions de l'article L1122-16 alinéa 4 du Code wallon de la 

démocratie locale et de la décentralisation. 

 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 


